
 
Amnesty International   

DDOOCCUUMMEENNTT  PPUUBBLLII CC  

  

NIGÉRIA 
Le Nigéria reste sourd à la détresse 
des femmes victimes de violences 

au sein de la famille 

Index AI : AFR 44/004/2005 
• 

ÉFAI 
• 



AMNESTY INTERNATIONAL ÉFAI 

Index AI : AFR 44/004/2005 

  

 DOCUMENT PUBLIC 

 Londres, 31 mai 2005 

NIGÉRIA 
Le Nig� ria reste sourd à la d� tresse 
des femmes victimes de violences 

au sein de la famille 

R� sum�  * 

Au Nigéria, d’ innombrables femmes et fillettes sont victimes de violences au sein 
de leur famille ou de la collectivité. Des femmes de tous âges, appartenant à 
toutes les catégories socioéconomiques, et vivant dans les zones urbaines et 
rurales, sont touchées. Il est pratiquement impossible d’évaluer l’étendue des 
violences en raison de l’absence de statistiques officielles, tant au niveau fédéral 
qu’à celui des États, mais les études qui ont été menées laissent à penser que le 
niveau de violence est terriblement élevé. Le présent rapport, qui porte 
essentiellement sur l’État de Lagos, met en lumière l’ incapacité du gouvernement 
nigérian à prévenir les violences au sein de la famille ou de la communauté, à 
mener des enquêtes sur ces agissements et à punir les responsables. 

Chaque jour, des femmes sont battues et maltraitées pour avoir « transgressé les 
règles », d'autres sont viol� es, voire tu� es, par des membres de leur famille. 
Parfois, elles sont horriblement d� figur� es par des agressions �  l' acide. Ces 
formes de violence sont le plus souvent excus� es ou tol� r� es par l' entourage des 
victimes, et ne sont pas d� nonc� es. Dans la plupart des cas, les � poux, les 
compagnons et les pères sont responsables des violences inflig� es aux femmes. 

Ces agissements perdurent en raison de lois discriminatoires qui cautionnent, 
voire l� galisent, certaines formes de violence �  l' � gard des femmes. Les attitudes 
de rejet au sein de la police, alli� es aux difficult� s d'accès �  la justice, accentuent 
le manque de d� termination de l' � tat �  prot� ger les droits des femmes. 

Dans la plupart des cas, le système judiciaire n'offre pas de protection ni de 
justice et de r� paration aux femmes victimes de violences au sein de leur famille. 
Le gouvernement f� d� ral et les autorit� s des � tats n'offrent aucun cadre 
protecteur aux femmes qui veulent � chapper aux violences domestiques ; ils n'ont 
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pas modifi�  ni abrog�  les lois discriminatoires ni pris de mesures pour mettre un 
terme �  la discrimination exerc� e par la police, les responsables des poursuites et 
l' appareil judiciaire. La justice p� nale n'offre qu'une protection limit� e. Bien 
souvent, la police et les tribunaux consid� rent ces violences comme une affaire de 
famille et refusent d'enquêter ou d'engager des poursuites. 

Pourtant, l' � tat est tenu de prot� ger les femmes contre les actes de violence 
commis non seulement par ses agents, mais aussi par des particuliers et des 
employeurs. Selon le droit international, les � tats doivent exercer le principe de 
« diligence voulue » pour garantir le droit des femmes �  l' � galit� , �  la vie, �  la 
libert�  et �  la s� curit� , ainsi que le droit de ne pas être victime de discrimination, 
de torture et de traitements cruels, inhumains ou d� gradants, que cette 
discrimination soit le fait d'agents de l' � tat ou de particuliers. 

Parmi les initiatives positives dans le domaine de la r� forme l� gislative et de la 
politique suivie, citons l' adoption par le gouvernement f� d� ral, en 2000, d'une 
Politique nationale pour les femmes qui vise �  les faire participer pleinement au 
d� veloppement national. L'Assembl� e nationale devait examiner en premi� re 
lecture, le 23 mai 2005, un projet de loi f� d� rale sur la violence contre les femmes 
(prohibition). Au moment de la r� daction du pr� sent rapport, le Parlement de 
l' � tat de Lagos examinait pour la premi� re fois une projet de loi sur la violence 
contre les femmes pr� voyant des voies de recours civiles et p� nales. Si elles sont 
dûment mises en œuvre, les initiatives de l' � tat de Lagos en vue de combattre la 
violence contre les femmes devraient avoir des r� percussions importantes dans 
d'autres r� gions du Nig� ria. 

Les r� formes l� gislatives  ont vu le jour en grande partie �  la suite de campagnes 
men� es par des organisations de d� fense des droits des femmes et de militants 
locaux des droits humains. Tout en d� nonçant les violences contre les femmes et 
notamment celles commises au sein de la famille, ces organisations non 
gouvernementales (ONG) aident les femmes �  � chapper �  un conjoint ou �  des 
proches violents et elles leur apportent une aide juridique pour obtenir la 
comparution en justice des responsables des violences. Le courage des femmes 
qui sont prêtes �  d� noncer les violences domestiques m� rite la reconnaissance et il 
doit être relay�  par un soutien du gouvernement nig� rian et de la communaut�  
internationale.  

Amnesty International prie instamment le gouvernement f� d� ral et ceux des � tats 
de prendre les mesures suivantes : 

·  s' acquitter des obligations qui leur incombent, au regard du droit international, 
de pr� venir la violence faite aux femmes ; 

·  aider les victimes �  � chapper aux violences et leur accorder r� paration ; 

·  surveiller la violence exerc� e contre les femmes au sein de la famille ; 

·  l' interdire dans le textes l� gislatifs et abroger les lois qui lui permettent 
d'atteindre de telles proportions en vue de mettre un terme �  la discrimination 
dont les femmes font l' objet au sein du syst� me judiciaire ; 

·  veiller �  ce que les femmes victimes de violence aient acc� s sans d� lai aux 
organes charg� s des enquêtes et des poursuites, et qu'elles reçoivent les soins 
m� dicaux n� cessit� s par leur � tat ; 
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·  ouvrir des refuges pour les femmes et soutenir ceux qui ont � t�  cr� � s par des 
ONG ; 

·  prendre des initiatives concr� tes en vue de battre en br� che les pr� jug� s 
sociaux �  l' � gard des femmes ; 

·  dispenser une formation aux agents de l' � tat afin qu' ils viennent en aide aux 
femmes avec la sensibilit�  requise et sans discrimination. 

Les autorit� s f� d� rales et celles des � tats doivent coop� rer avec les groupes de 
d� fense des droits des femmes et les autres ONG pour mettre un terme aux 
restrictions et aux entraves emp� chant les femmes de prendre librement des 
d� cisions concernant leur vie (d� placements, situation � conomique et sociale, 
engagement dans la vie politique, libert�  de mouvement et divorce, entre autres). 
Les autorit� s doivent entendre les voix des femmes victimes de violences. 
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Introduction 

“Folake”  a � t�  incarc� r� e apr� s avoir accus�  un homme de viol. Cette employ� e 
de maison a affirm�  que le mari de son employeur l' avait entraîn� e de force dans 
sa chambre où il l' avait oblig� e �  regarder une vid� ocassette violente avant de la 
contraindre �  avoir des relations sexuelles. Les all� gations de cette femme ont � t�  
� tay� es par un examen m� dical. Pourtant, c' est elle qui a � t�  d� f� r� e �  la justice et 
accus� e de diffamation ; elle a � t�  plac� e en d� tention jusqu' �  ce que sa famille 
r� unisse l' argent de sa caution. Les � l� ments mat� riels prouvant le crime avaient 
� t�  remis �  la police ; ils auraient disparu par la suite. L'homme accus�  de viol n'a 
pas � t�  poursuivi1. 

« En 1999, une fillette de six ans a � t�  agress� e sexuellement par son 
oncle. L’affaire a � t�  port� e en justice et l’homme a � t�  poursuivi. 
Toutefois le magistrat a remis l’accus�  en libert�  en l’absence de 
confirmation des faits. Cette d� cision a � t�  rendue malgr�  le pantalon 
tach�  de sang de l’enfant, le t� moignage de sa mère qui avait constat�  les 
l� sions en la lavant et le certificat m� dical dress�  par un hôpital public. 
Le juge a affirm�  que la d� position d’un autre t� moin � tait requise pour 
que les faits soient � tablis. C’est une forme de d� ni de justice que je ne 
peux pas supporter. Une femme a eu le courage d’en appeler aux 
tribunaux dans une soci� t�  où le silence à propos de la violence contre 
les femmes est la norme pour [finalement] s’entendre dire que justice ne 
pouvait pas lui être rendue pour des problèmes techniques de droit2 ». 

Au Nig� ria, comme dans bien d'autres pays, d' innombrables femmes et fillettes 
sont victimes de violences au sein de leur famille ou de leur collectivit� . Des 
femmes de tous âges, appartenant �  toutes les cat� gories socio� conomiques, et 
vivant dans les zones urbaines et rurales, sont touch� es. Il est pratiquement 
impossible d' � valuer l' � tendue des violences en raison de l' absence de statistiques 
officielles, mais les � tudes qui ont � t�  men� es laissent �  penser que le niveau de 
violence est terriblement � lev� . Plus d'un tiers, voire dans certaines communaut� s 
les deux tiers, des femmes subiraient des violences physiques, sexuelles ou 
psychologiques au sein de leur famille. 

Chaque jour, des femmes sont battues et « punies » pour avoir « transgress�  les 
r� gles », d'autres sont viol� es, voire tu� es, par des membres de leur famille. 
Parfois, elles sont horriblement d� figur� es par des agressions �  l' acide. Des 
fillettes et des jeunes filles sont contraintes au mariage pr� coce par leurs parents 
et leurs proches. Dans de nombreux groupes, la pratique traditionnelle des 
mutilations g� nitales f� minines, qui continue de traumatiser des fillettes, inflige 
aux femmes des douleurs durant toute leur vie et compromet leur � tat de sant� . 

Ces formes de violence sont le plus souvent excus� es ou tol� r� es dans des 
groupes où les femmes ont un rôle inf� rieur, sont soumises au chef de famille et 
sont v� ritablement consid� r� es comme appartenant �  leur mari. Dans la plupart 
des cas, les � poux, les partenaires et les p� res sont responsables des violences 
inflig� es aux femmes. Ces agissements perdurent en raison de lois 

                                                
1. Entretien d’Amnesty International avec “Folake”, État de Lagos, novembre 2004. 

2. Entretien avec un défenseur des droits humains en campagne contre la violence au sein de la 
famille, État de Lagos, novembre 2004. 



NIG� RIA. Les femmes victimes de violences au sein de la famille AFR44/004/2005 - � FAI - 

- 4 - 

discriminatoires qui cautionnent, voire l� galisent, certaines formes de violence �  
l' � gard des femmes. Les attitudes de rejet au sein de la police, alli� es aux 
difficult� s d'acc� s �  la justice, accentuent le manque de d� termination de l' � tat �  
prot� ger les droits des femmes. 

La violence exerc� e contre les femmes au sein de la famille est g� n� ralement 
per� ue comme relevant de la sph� re priv� e et, par cons� quent, comme ne devant 
pas faire l' objet d' investigations par des personnes ext� rieures. Au lieu de 
condamner l' auteur de ces crimes, la culture du silence renforce l' opprobre dont 
la victime fait l' objet. 

Toutefois, au Nig� ria, des hommes et des femmes attirent une attention croissante 
sur l' injustice et la discrimination dont sont victimes les femmes. Ils d� fendent 
� galement les droits des femmes et des fillettes qui subissent des violences au sein 
de leur famille. Amnesty International soutient leur campagne et souligne que la 
violence au sein de la famille constitue une atteinte aux droits humains. Les autorit� s 
f� d� rales et celles des � tats doivent s'acquitter de leur obligation au titre du droit 
international relatif aux droits humains de pr� venir la violence faite aux femmes et 
d'aider les victimes de violence en leur accordant r� paration. L'organisation appelle 
les autorit� s �  surveiller la violence exerc� e contre les femmes au sein de la famille, 
�  l' interdire dans les textes l� gislatifs et �  abroger les lois qui lui permettent 
d'atteindre de telles proportions, �  mettre un terme �  la discrimination dont les 
femmes font l'objet au sein du syst� me judiciaire et �  prendre des initiatives 
concr� tes en vue de battre en br� che les pr� jug� s sociaux �  l' � gard des femmes. 

La violence contre les femmes constitue une atteinte aux droits humains. La 
Déclaration sur l’élimination de la violence à l’égard des femmes, adoptée en 1993, 
définit cette forme de violence comme tout acte de violence dirigé contre le sexe 
féminin – c’est-à-dire la violence exercée contre une femme à cause de son sexe ou 
qui affecte les femmes de manière disproportionnée – et causant ou pouvant causer 
aux femmes un préjudice ou des souffrances physiques, sexuelles ou 
psychologiques, y compris la menace de tels actes, la contrainte ou la privation 
arbitraire de liberté, que ce soit dans la vie publique ou privée3. 

La l� gislation f� d� rale, celle des � tats et le droit coutumier favorisent la 
persistance de la violence au sein de la famille. Dans certains cas, ils cautionnent 
directement certaines formes de violence contre les femmes. C'est ainsi que le 
Code p� nal applicable dans certains � tats du Nord, autorise �  « corriger un 
enfant, un � l� ve, un domestique ou une � pouse », sous r� serve de ne pas infliger 
de blessures graves (art. 55)4. Le viol conjugal, qui est explicitement exclu de la 
d� finition du viol, n'est pas consid� r�  comme un crime dans les lois p� nales 
fond� es sur la charia (droit musulman) et adopt� es par des � tats du nord du pays, 
ni par le Code p� nal en vigueur dans les � tats du Sud. 

                                                
3. D� claration sur l'� limination de la violence �  l'� gard des femmes adopt� e en 1993 par les 
Nations unies ; Comit�  de la CEDAW, Recommandation g� n� rale 19, violence �  l'� gard des 
femmes (onzième session, 1992) ; R� capitulation des observations g� n� rales ou 
recommandations g� n� rales adopt� es par les organes cr� � s en vertu d'instruments internationaux 
relatifs aux droits de l'homme, doc. ONU HRI/GEN/Rev. 7, mai 2004. 

4. Le Nig� ria est une r� publique f� d� rale form� e de 36 � tats et du Territoire f� d� ral de la capitale 
(Abuja). Les � tats sont divis� s en 589 zones d'administration locale. Le gouvernement f� d� ral 
d� finit et contrôle la politique nationale que les � tats et les autorit� s locales sont charg� s 
d'appliquer. Chaque � tat dispose toutefois d'un gouvernement, de lois et d'un appareil judiciaire 
sp� cifiques. 
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Le pr� sent rapport est fond�  sur les recherches effectu� es par Amnesty 
International, notamment lors de deux visites dans l' � tat de Lagos en mars et en 
novembre 2004, ainsi que sur les actions men� es avec des ONG nig� rianes. C'est 
dans l' � tat de Lagos, le plus peupl�  du Nig� ria, que se trouve la capitale 
� conomique du pays. Des organisations de d� fense des droits des femmes et des 
militants des droits humains ont fait campagne �  Lagos pour d� noncer les 
violences au sein de la famille et des r� formes l� gislatives sont imminentes. Les 
initiatives prises dans l' � tat de Lagos pour combattre la violence contre les 
femmes auront probablement des r� percussions importantes dans le reste du pays. 
Durant leurs missions au Nig� ria, les d� l� gu� s d'Amnesty International ont 
rencontr�  des femmes qui avaient � t�  victimes de violences au sein de leur 
famille, ainsi que des responsables gouvernementaux au niveau national et local, 
des repr� sentants d'ONG et des particuliers, notamment des membres des 
professions juridiques et de sant� , des chefs traditionnels, des dignitaires religieux 
et des militants associatifs. 

Parmi les initiatives positives dans le domaine de la r� forme l� gislative et de la 
politique suivie, citons l' adoption par le gouvernement f� d� ral, en 2000, d'une 
Politique nationale pour les femmes qui vise �  les faire participer pleinement au 
d� veloppement national en qualit�  de « partenaires � gales, d� cideuses et 
b� n� ficiaires » en � liminant les in� galit� s fond� es sur le genre5. L'Assembl� e 
nationale devait examiner en premi� re lecture, le 23 mai 2005, un projet de loi 
f� d� rale sur la violence contre les femmes (prohibition). Au moment de la 
r� daction du pr� sent rapport, le Parlement de l' � tat de Lagos examinait pour la 
premi� re fois un projet de loi sur la violence contre les femmes pr� voyant des 
voies de recours civiles et p� nales. En outre, les juridictions p� nales ont � labor�  
une jurisprudence relative aux pratiques discriminatoires relevant du droit 
coutumier et contraires �  la Constitution. Une cour d'appel a rendu un arr� t qui 
concluait que la pratique de l' oli ekpe relevant du droit coutumier des Nnewi dans 
l' � tat d'Anambra et qui pr� voit que seuls les hommes peuvent h� riter des biens 
de leur p� re, � tait « contraire à la justice naturelle, à l' � quit�  et à la conscience », 
et par cons� quent contraire �  la Constitution6. 

Pourtant, ces initiatives ne permettent pas de r� sorber des violences de grande 
ampleur contre les femmes. Dans la plupart des cas, le syst� me judiciaire n'offre ni 
protection, ni justice, ni r� paration aux femmes victimes de violences au sein de 
leur famille. Le gouvernement f� d� ral et les autorit� s des � tats ne proposent aucun 
cadre protecteur aux femmes voulant � chapper aux violences domestiques ; ils 
n'ont pas modifi�  ni abrog�  les lois discriminatoires. Ils n'ont pas non plus adopt�  
de mesures visant �  mettre un terme �  la discrimination exerc� e par la police, les 
responsables des poursuites et l' appareil judiciaire. Dans la pratique, les femmes 
sont fermement dissuad� es de lever le voile du silence sur les violences exerc� es 
au sein de la famille. La justice p� nale n'offre qu'une protection limit� e. Bien 
souvent, la police et les tribunaux consid� rent ces violences comme une affaire de 
famille et refusent d'enqu� ter ou d'engager des poursuites. 

                                                
5. Politique nationale pour les femmes, 2000, p. 6, cit�  dans Ali-Akpajiak, Sofo C.A. et Pyke Toni, 
Measuring Poverty in Nigeria. Oxfam Working Papers, 1er juin 2003.  

6. Voir Mojekwu c. Mojekwu [1997] 7 NWLR p. 283. Pour de plus amples informations, voir 
chapitre 5. La l� gislation au niveau f� d� ral et �  celui des � tats, le droit coutumier. 
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La r� action de l' � tat aux violences exerc� es au sein de la famille est caract� ris� e 
par l' ignorance d� lib� r� e et l' inaction. Pourtant, l' � tat est tenu de prot� ger les 
femmes contre les actes de violence commis non seulement par ses agents, mais 
aussi par des particuliers et des employeurs. Selon le droit international, les � tats 
doivent exercer le principe de « diligence voulue » pour garantir le droit des 
femmes �  l' � galit� , �  la vie, �  la libert�  et �  la s� curit� , ainsi que le droit de ne pas 
� tre victime de discrimination, de torture et de traitements cruels, inhumains ou 
d� gradants, que cette discrimination soit le fait d'agents de l' � tat ou de 
particuliers. Les autorit� s doivent mettre en œuvre une politique et des 
programmes d'action en vue de permettre aux femmes de b� n� ficier de ces droits, 
de prot� ger les citoyens contre les atteintes �  ces droits et d'accorder une 
r� paration aux victimes de tels agissements. 

Les r� formes l� gislatives ont vu le jour en grande partie �  la suite de campagnes 
men� es par des organisations de d� fense des droits des femmes et de militants 
locaux des droits humains. Tout en d� non� ant les violences contre les femmes et 
notamment celles commises au sein de la famille, ces ONG aident les femmes �  
� chapper �  un conjoint ou �  des proches violents. Elles leur apportent une aide 
juridique pour obtenir la comparution en justice des responsables des violences. 
Les ONG et les militants font face aux pr� jug� s sociaux et aux pratiques 
discriminatoires �  l' � gard des femmes en rassemblant des hommes et des femmes 
appartenant �  diff� rents milieux culturels, socio� conomiques et religieux pour 
combattre la violence. 

Partout dans le monde, des femmes subissent des actes de violence. Le pr� sent 
rapport fait partie des documents publi� s par Amnesty International dans le cadre 
de la campagne Halte �  la violence contre les femmes lanc� e en mars 20047. Cette 
campagne d� nonce l' incapacit�  des � tats �  pr� venir la violence contre les femmes 
au sein de la famille et de la communaut� , �  mener des enqu� tes et �  sanctionner 
les coupables de tels agissements. Par cette campagne, l' organisation se joint aux 
hommes et aux femmes qui luttent sans relâche pour � liminer cette forme de 
violence. Les efforts de ces personnes ont souvent permis des changements 
consid� rables dans la l� gislation, les pratiques et les politiques. Amnesty 
International s' efforce de d� montrer comment une d� marche fond� e sur les droits 
humains peut pousser les gouvernements, les soci� t� s et les citoyens �  affronter la 
violence contre les femmes et �  en venir �  bout. 

En d� pit des obstacles auxquels les femmes se heurtent lorsqu'elles veulent 
d� noncer les violences au sein de la famille et obtenir justice, beaucoup sont 
dispos� es �  parler. Leur courage m� rite la reconnaissance et il doit � tre relay�  par 
un soutien du gouvernement nig� rian et de la communaut�  internationale. Dans le 

                                                
7. Voir le rapport accompagnant le lancement de la campagne et intitul�  Mettre fin à la violence 
contre les femmes : un combat pour aujourd’hui (index AI : ACT 77/001/2004). Consulter 
� galement les rapports intitul� s Irak. Il est temps que les droits des femmes soient respectés 
(index AI : MDE 14/001/2005), f� vrier 2005 ; Turquie. Les femmes et la violence au sein de la 
famille (index AI : EUR 44/013/2004), juin 2004 ; Serbie-et-Monténégro (Kosovo). « Mais alors, on 
a des droits ? » La traite des femmes et des jeunes filles prostitu� es de force au Kosovo : prot� ger 
leurs droits fondamentaux (index AI : EUR 70/010/2004), mai 2004 ; Rwanda. « Vou� es �  la 
mort », les victimes de viol atteintes par le VIH/SIDA (index AI : AFR 47/007/2004), avril 2004 ; 
Afghanistan. Les femmes priv� es de justice « Personne ne nous � coute et personne ne nous traite 
comme des êtres humains » (index AI : ASA 11/023/2003), octobre 2003 ; et Mexico: Intolerable 
killings – 10 years of abductions and murder of women in Ciudad Juárez and Chihuahua (index AI : 
AMR 41/027/2003), août 2003. 
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pr� sent rapport, les noms de toutes les victimes de violence contre les femmes ont 
� t�  modifi� s. Les articles publi� s dans la presse locale �  propos de ces cas 
recherchent souvent le sensationnel, ce qui aggrave l' humiliation et la souffrance 
des victimes. 

Entre autres recommandations, Amnesty International appelle les autorit� s 
f� d� rales �  veiller �  ce que toutes les lois renferment des dispositions prohibant 
toutes les formes de discrimination et de violence contre les femmes et �  adopter 
et mettre en œuvre des mesures efficaces pour prot� ger les femmes contre la 
violence. L'organisation prie � galement les autorit� s f� d� rales et celles de l' � tat 
de Lagos de faire en sorte que la police et l' appareil judiciaire surveillent la 
violence contre les femmes, diligentent des enqu� tes et donnent suite aux plaintes 
d� pos� es par des femmes pour des violences au sein de la famille. Les autorit� s 
doivent ouvrir des refuges pour les femmes et soutenir ceux qui ont � t�  cr� � s par 
des ONG. Les femmes victimes de violence doivent avoir acc� s sans d� lai aux 
organes charg� s des enqu� tes et de poursuites et recevoir les soins m� dicaux 
n� cessit� s par leur � tat. Les agents de l' � tat doivent recevoir une formation leur 
permettant de venir en aide aux femmes victimes de violence avec la sensibilit�  
requise et sans discrimination. Amnesty International appelle les autorit� s 
f� d� rales et celles des � tats �  agir en faveur d'un changement des attitudes 
sociales et �  rendre publics leurs programmes de r� forme en vue de mettre un 
terme �  la violence contre les femmes. 

Les autorit� s f� d� rales et celles des � tats doivent coop� rer avec les groupes de 
d� fense des droits des femmes et les autres ONG pour mettre un terme aux 
restrictions et aux entraves emp� chant les femmes de prendre librement des 
d� cisions concernant leur vie (d� placements, situation � conomique et sociale, 
engagement dans la vie politique, libert�  de mouvement et divorce, entre autres). 

1. La violence au sein de la famille 

Au Nig� ria, de nombreuses femmes sont r� guli� rement victimes de violences 
physiques, sexuelles et psychologiques exerc� es au sein de la famille. Dans la 
majorit�  des cas, les maris, les partenaires et les p� res sont responsables de ces 
violences. Toutefois, des membres masculins et f� minins de la famille � largie 
sont impliqu� s, notamment en leur qualit�  d' employeurs de femmes travaillant 
comme employ� es de maison au sein du foyer. 

“ Fatima” , une employée de maison de douze ans accusée d’avoir volé de la 
viande, aurait été arrosée de kérosène et brûlée vive. Le responsable présumé 
de la mort de cette fillette a été inculpé, mais on ignore la suite donnée à la 
procédure8. 

La plupart des victimes de violences au sein de la famille sont des femmes et des 
enfants, les hommes � tant moins touch� s par cette forme de violence. Toutefois, 
la violence exerc� e contre un membre de la famille a des r� percussions profondes 
pour les autres membres du foyer et les enfants sont traumatis� s par les violences 
inflig� es �  leur m� re. Le fait d' � tre t� moin de violences peut aussi avoir un effet 
de banalisation des brutalit� s, et aboutir �  un cycle de violence perp� tu�  de 
g� n� ration en g� n� ration. 

                                                
8. Guardian, 22 juillet 2002. 
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La violence touche les hommes, les femmes et les enfants appartenant �  toutes les 
cat� gories sociales ; elle n'est pas sp� cifique d'un milieu socio� conomique, ni 
d'une certaine � ducation, culture ou origine g� ographique. 

Les formes de violence 

Diff� rentes formes de violences – physiques, psychologiques et sexuelles – sont 
exerc� es contre les femmes et les fillettes au sein de la famille. 

Selon les membres des ONG et de professions de sant�  ainsi que les membres 
influents de la soci� t�  civile et les dignitaires religieux avec lesquels les d� l� gu� s 
d'Amnesty International se sont entretenus dans l' � tat de Lagos, la forme la plus 
r� pandue de violence li� e au genre est la violence physique inflig� e par les maris 
et les partenaires sexuels. Les femmes sont bouscul� es, gifl� es, frapp� es �  coups 
de pied ou poignard� es ; ces violences peuvent provoquer des blessures graves, 
un handicap permanent, le d� figurement, voire la mort. Selon les militants des 
droits humains, les employ� es de maison sont parfois battues par leur employeur 
�  titre de « correction ». 

“ Shehi”  affirme avoir � t�  r � gulièrement battue par son mari qui la 
soupçonnait d’avoir une liaison extraconjugale. Elle a d� finitivement perdu 
l’œil gauche à la suite de coups. Cette femme a obtenu la dissolution de son 
mariage par la haute cour de l’État de Lagos et a ensuite sollicit�  des 
dommages et int� rêts pour coups et blessures graves9. 

Le viol de femmes et de jeunes filles ou d'employ� es de maison ainsi que le viol 
conjugal et les autres formes d'agressions sexuelles s'accompagnent souvent de 
violences. Les cons� quences imm� diates pour les femmes et les jeunes filles sont 
la grossesse ou les maladies sexuellement transmissibles. Quant aux effets �  long 
terme, ils comprennent fr� quemment des d� pressions et d'autres troubles 
mentaux, ainsi que le suicide. Les membres de professions de sant�  et les 
militants des droits humains consid� rent de plus en plus l' ampleur des violences 
au sein de la famille comme un probl� me de sant�  publique10. 

Dans certains groupes, les jeunes filles continuent d' � tre contraintes au mariage 
pr� coce, souvent avec des hommes beaucoup plus âg� s. Ces unions renforcent le 
statut inf� rieur des femmes dans la soci� t�  et les exposent �  la violence. Les 
jeunes filles risquent de subir des châtiments s� v� res si elles tentent de fuir leur 
mari ou la famille de celui-ci et, le plus souvent, elles ne peuvent pas se r� fugier 
dans leur propre famille qui a arrang�  le mariage. 

Des femmes subissent des agressions �  l' acide, ou « bains d' acide », une 
forme particuli� rement horrible de châtiment souvent inflig� e par un ancien 
partenaire sexuel ou par des proches. Ce type de violence vise express� ment �  
mutiler ou �  tuer. 

                                                
9. Voir affaire ID/1202/2001, haute cour, Ikeja, � tat de Lagos, cit�  dans Project Alert on Violence 
Against Women, Annual Report and Accounts 2001-2003, p. 13.  

10. Charles Ezenwa. “The role of medical practitioners in dealing with victims of domestic 
violence”, dans Legal Defence and Assistance Project (LEDAP, Projet de d� fense et d'assistance 
juridique), Domestic Violence zero tolerance, Lagos, 2003, p. 63. 
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“ Ronke” , originaire de Lagos, est morte après avoir � t�  asperg� e d' acide, 
vraisemblablement par le frère cadet de son mari. Le mari de cette femme 
� tait mort des suites d' une attaque c� r� brale, mais quand elle avait assist�  à 
ses fun� railles dans l' État du Delta, on l' avait, semble-t-il, « accusée d’avoir 
voulu le tuer11 ». 

Selon des membres du personnel m� dical qui ont particip�  �  une � tude sur la 
violence contre les femmes dans l' � tat de Lagos en 2001, 50 �  75 % des femmes 
ayant subi un « bain d'acide » meurent des suites d'une telle attaque12. Cette � tude 
a � t�  men� e par l'ONG Project Alert on Violence Against Women (PAVAW, 
Projet de vigilance sur la violence contre les femmes), bas� e �  Lagos.  

Les m� dias ainsi que les d� fenseurs des droits humains, les avocats, les 
journalistes et les membres du personnel de sant�  signalent souvent le meurtre de 
femmes par leur mari ou leur partenaire. Il est toutefois souvent difficile de 
connaître les conclusions des enqu� tes men� es par la police sur ces cas, parfois en 
raison des obstacles rencontr� s par la presse pour obtenir des informations de la 
police. La capacit�  et les moyens de la police pour mener �  bien de telles 
investigations, et particuli� rement pour recueillir et conserver les � l� ments de 
preuve, sont r� guli� rement mises en doute. 

Parmi les femmes tu� es par leur mari à Lagos et dont le cas a � t�  rapport�  
par la presse, il est possible de citer “ Tunde” , vingt-deux ans, qui aurait � t�  
battue à mort en 2003, “ Abiola”  tu� e en juillet 2003, et “ Amina”  
sauvagement battue le 18 juin 2001 et qui serait morte avant d' avoir reçu des 
soins m� dicaux. 

L’ampleur de la violence 

Les organisations de d� fense des droits humains et des droits de femmes estiment 
que la violence au sein de la famille est la forme de violence la plus r� pandue au 
Nig� ria. Le gouvernement a d� clar�  en 1997 au Comit�  pour l' � limination de 
toutes les formes de discrimination �  l' � gard des femmes (CEDAW), qui surveille 
l' application de la Convention des Nations unies sur l' � limination de toutes les 
formes de discrimination �  l' � gard des femmes, �  laquelle le Nig� ria est partie, 
que cette forme de violence existait « peut-être dans des proportions 
end� miques13 ». 

En l' absence de statistiques officielles sur le nombre de cas et les formes de 
violence, les seules informations disponibles sur la violence au sein de la famille 
proviennent des ONG et des m� dias. L'une de ces organisations est le Women' s 
Rights Advancement Project (WRAPA, Projet pour la promotion des droits de 
femmes). Josephine Effah Chukwuma, directrice du Projet de vigilance sur la 
violence contre les femmes, a d� clar�  �  Amnesty International que son 
organisation recevait un nombre croissant de plaintes pour violences au sein de la 

                                                
11. Project Alert on Violence Against Women (Project Alert). Beyond boundaries: violence against 
women in Nigeria. Lagos, 2001, p. 71. 

12. Project Alert. Beyond boundaries: violence against women in Nigeria. Lagos, 2001, tableau 9, 
p. 54. 

13. Deuxième et troisième rapports p� riodiques du Nig� ria �  la CEDAW. Doc. ONU 
CEDAW/C/NGA/2-3, 26 f� vrier 1997, alin� a 30.4.  
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famille14. D'autres d� fenseurs des droits humains ont affirm�  qu' ils rencontraient 
dans le cadre de leur action de nombreux hommes et femmes victimes de 
violences au sein de la famille qui ne souhaitaient pas que leur cas soit rendu 
public. Les journaux ainsi que l' � mission Newsline diffus� e par la t� l� vision 
nationale, qui traite des atteintes aux droits humains et a d� nonc�  des cas de 
violence exerc� e au sein de la famille contre des hommes et des femmes, 
rapportent r� guli� rement de tels cas.  

La tol� rance de la violence au sein de la famille 

La violence au sein de la famille illustre le rapport de force entre le mari et la 
femme, le parent et l' enfant et l' employeur et l' employ� , ainsi que l' a d� crit une 
� tude men� e au Nig� ria : 

« Le mari tire son pouvoir de son rôle suppos�  de soutien et de chef de 
famille qui repose sur une base id� ologique. Ce pouvoir comprend celui 
d' exercer une contrainte qui se manifeste souvent par l' assujettissement 
physique et mental au moyen de la violence15. » 

Ce point de vue rejoint les analyses de la communaut�  internationale. 

La Déclaration des Nations unies sur l’élimination de la violence à l’égard des 

femmes affirme que « la violence à l’� gard des femmes traduit de rapports de force 

historiquement in� gaux entre hommes et femmes, lesquels ont abouti à la 

domination et à la discrimination exerc� es par les premiers et frein�  la promotion des 

secondes16 ». 

La violence exerc� e contre les femmes au sein de la famille concerne tous les 
groupes et d� passe les fronti� res � conomiques. Toutefois, elle est particuli� rement 
persistante dans les familles pauvres lorsque le mari se sent menac�  par 
l' ind� pendance accrue de sa femme ou lorsque les hommes consid� rent que le 
seul moyen de r� soudre un conflit est de battre leur compagne. Les hommes qui 
ont grandi dans un foyer violent perp� tuent souvent les m� mes mod� les dans leurs 
relations et transmettent �  la g� n� ration suivante l' id� e que la violence 
domestique est acceptable. Ces actes sont fr� quemment li� s �  une consommation 
excessive d'alcool. 

Un membre du personnel m� dical de Lagos a d� clar�  �  Amnesty International que 
l' envie pouvait expliquer les coups port� s par un mari �  son � pouse enseignante : 

« Une enseignante d' âge mûr diplôm� e de l' universit�  a � t�  amen� e par 
sa sœur car elle avait perdu connaissance apr� s avoir � t�  battue une fois 
de plus par son mari qui l' avait laiss� e allong� e par terre. Nous lui 
avons conseill�  de s' adresser �  la police, mais elle voulait rentrer chez 
elle �  cause de ses enfants et ne souhaitait pas engager une proc� dure 
judiciaire. Cette femme a continu�  d' être battue et elle est all� e �  

                                                
14. Entretien avec Amnesty International, Lagos, novembre 2004. Voir Project Alert. No Safe 
Haven: Annual report of Attacks on Women in Nigeria December 2002-November 2003, Lagos, 
2003, p. vii. 

15. UFFAH, J., MBACHU D. et ONYEGBULA, S.. Unequal rights: discriminatory laws and practices 
against women in Nigeria. Constitutional Rights Project, Lagos, 1995.  

16. D� claration sur l'� limination de la violence �  l'� gard des femmes, pr� ambule. 
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l' hôpital universitaire de Lagos pour subir une op� ration chirurgicale au 
cours de laquelle on lui a enlev�  un caillot de sang […] Je soupçonne 
que son mari � tait jaloux de sa r� ussite17. » 

Dans bien des cas, les actes des femmes ou leur inaction servent �  excuser les 
violences dont elles sont victimes. Ces tentatives de justification pr� sentent la 
violence contre les femmes comme � tant en un certain sens « due �  leurs propres 
erreurs » et la cons� quence attendue de leurs actes ou de leur inaction. Un 
comportement socialement inacceptable est souvent invoqu�  pour justifier la 
violence au sein de la famille. Citons parmi ces « provocations »18 : 

·  refuser les relations sexuelles, « chercher des histoires » ou contester le 
comportement du mari, par exemple s' il prend une seconde � pouse ou fait une 
consommation excessive d'alcool ; 

·  manquer de respect envers la famille du mari ; 

·  avoir trop d'activit� s en dehors du foyer et ne pas s'occuper suffisamment du 
m� nage ou ne pas pr� parer les repas �  temps ; 

·  avoir, ou � tre soup� onn� e d'avoir, une liaison extraconjugale ; 

·  � tre accus� e de sorcellerie. 

Au Nig� ria, la violence contre les femmes au sein de la famille est largement 
consid� r� e comme un aspect de la vie conjugale qui doit � tre tol� r� . Le seul 
sondage officiel r� alis�  sur ce sujet a r� v� l�  que le pourcentage d'hommes et de 
femmes justifiant ce type de violence est plus � lev�  dans le centre-nord du pays et 
plus bas dans le sud-ouest, qui inclut l' � tat de Lagos19. Le pourcentage � tait 
� galement plus � lev�  dans les zones rurales que dans les villes. Les femmes 
� taient plus nombreuses que les hommes �  justifier le « fait de battre sa femme » 
dans les cas suivants : 

·  la femme sort sans le dire �  son mari (36,3 p. cent des femmes et 21,3 p. cent 
des hommes) ; 

·  la femme n� glige ses enfants (39,3 p. cent des femmes et 25,4 p. cent des 
hommes) ; 

·  le mari pense que sa femme est infid� le (52,5 p. cent des femmes et 31 p. cent 
des hommes) ; 

·  les repas ne sont pas pr� ts �  temps (23,7 p. cent des femmes et 13 p. cent des 
hommes) ; 

·  la femme se querelle avec son mari (33,3 p. cent des femmes et 18,3 p. cent 
des hommes) ; 

·  la femme refuse d'avoir des relations sexuelles avec son mari (34,4 p. cent des 
femmes et 19,1 p. cent des hommes). 

                                                
17. Entretien avec Amnesty International, Lagos, novembre 2004. 

18. Voir, par exemple, Morolake Omonubi-McDonnell. Gender Inequality in Nigeria. Ibadan 2003, 
p. 39, et J. Uffah, D. Mbachu et S. Onyegbula. Unequal rights: discriminatory laws and practices 
against women in Nigeria. Constitutional Rights Project, Lagos, 1995, pp. 54-55. 

19. Minist� re f� d� ral de la Sant� . National HIV/AIDS and reproductive health survey, octobre 2003.  
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Dans l' � tat de Lagos, le pourcentage de femmes qui pensaient qu' il � tait justifi�  
de battre sa femme si elle n� gligeait les enfants (29,3 p. cent) ou si les repas 
n' � taient pas pr� ts �  temps (7,9 p. cent) � tait inf� rieur �  la moyenne nationale. 

Selon de nombreux d� fenseurs des droits humains et observateurs nig� rians, la 
tol� rance de la violence au sein de la famille refl� te un niveau � lev�  de 
criminalit� , de violence dans les lieux publics et de comportements violents dans 
la soci� t� . C'est ainsi qu'un ancien juge de la haute cour de l' � tat d'Anambra a 
affirm�  : « Nous ne pouvons pas continuer �  nier l' augmentation de la violence 
dans nos rues, des vols �  main arm� e, de l' ins� curit�  et de la brutalit�  sans 
aborder en face le fait que les auteurs de violences dans la soci� t�  ont grandi 
dans des familles où ils ont � t�  non seulement t� moins, mais aussi victimes de 
certaines formes de violence20 ». 

Des d� fenseurs des droits humains craignent que la facilit�  avec laquelle on peut 
se procurer des vid� ocassettes montrant une brutalit�  extr� me et des 
comportements violents ne contribue au recours rapide �  la violence pour r� gler 
des litiges ou des conflits. Des interdictions l� gales ont � t�  promulgu� es et un 
Conseil de la censure ainsi qu'une Commission nig� riane de la communication 
charg� e de r� glementer la diffusion de ce type de documents ont � t�  cr� � s, mais 
les lois et r� glements ne sont la plupart du temps pas appliqu� s. 

Les pr� jug� s et les pressions sociales 

ªAdeolaº , une adolescente de quinze ans originaire de Lagos, qui a � t�  viol� e 
par un ami de son p� re h� berg�  par sa famille et est tomb� e enceinte, se 
consid� re responsable de ce qui lui est arriv� . La violence � tait monnaie 
courante au domicile familial. Le p� re d' Adeola frappait sa m� re qui avait 
fini par partir. Quand il a appris le viol, il a accus�  sa fille d' être une 
prostitu� e. Au lieu de prot� ger la jeune fille contre de nouvelles violences, ses 
parents l' ont rejet� e. Elle a fui la maison familiale et a fini par arriver dans 
le seul refuge pour femmes de Lagos g� r�  par une organisation de d� fense 
des droits des femmes. Elle esp� rait reprendre ses � tudes apr� s son 
accouchement et a confirm�  �  l' issue de la visite des d� l� gu� s d' Amnesty 
International en avril qu' elle � tudiait pour son examen final avec l' aide du 
refuge. Elle ne souhaitait pas d� poser une plainte contre le violeur 21. 

Le viol et les autres formes de violence au sein de la famille ne sont le plus 
souvent pas d� nonc� s et les auteurs sont rarement traduits en justice. L'opprobre 
qui frappe les victimes de violence sexuelle plutôt que les auteurs de tels actes 
dissuade la plupart des femmes de d� noncer ces crimes. Les hommes victimes de 
violences au sein de la famille se taisent probablement par peur de l' humiliation 
et de l' atteinte �  la notion de sup� riorit�  de l' homme sur la femme. 

Les femmes gardent le silence sur les autres formes de violence au sein de la 
famille pour diff� rentes raisons. Elles pensent qu' il est inutile de d� poser une 
plainte car la police ne les prendra pas au s� rieux. Celles qui sont mari� es ou 
vivent en concubinage depuis longtemps subissent des violences physiques sans 
se plaindre car elles craignent de mettre un terme �  la relation et de se trouver 

                                                
20. Cit�  dans LEDAP. Domestic violence: zero tolerance. Lagos, 2003, p. 15. 

21. Entretien avec Amnesty International, Lagos, novembre 2004 et avril 2005. 
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dans une situation financi� re pr� caire. Au Nig� ria, de nombreuses femmes 
connaissent le d� nuement et la discrimination dans l' acc� s aux ressources 
� conomiques. La discrimination �  l' � gard des femmes commence d� s la 
naissance. Les familles contraignent des fillettes �  un mariage pr� coce. Le 
nombre de filles scolaris� es ou qui poursuivent des � tudes sup� rieures est 
inf� rieur �  celui des gar� ons. À l' � ge adulte, les femmes souffrent de 
discriminations chez elles, dans leur communaut�  et dans le domaine du travail. 
Les violences subies au sein du foyer ou de l' entourage peuvent entraîner des 
traumatismes, des blessures graves, voire la mort. 

Les femmes ne connaissent le plus souvent pas leurs droits fondamentaux ou 
ignorent que la violence au sein de la famille peut constituer une violation des 
droits humains imputable aux autorit� s. La m� connaissance des voies de recours 
juridiques peut � galement � tre un facteur de la non-d� nonciation de ces 
agissements. Les femmes peuvent aussi craindre des repr� sailles si elles tentent de 
faire traduire en justice un conjoint violent. 

Les proches peuvent exercer des pressions en arguant que la femme va perturber 
la s� r� nit�  familiale ou faire honte �  la famille. Une femme qui avait perdu 
plusieurs dents et a subi d'autres blessures apr� s avoir � t�  battue une fois de plus 
par son mari s' est vu conseiller par son fr� re de r� soudre seule ses probl� mes 
conjugaux. Elle a pris contact avec le bureau de Lagos de la F� d� ration 
internationale des avocates, mais elle n'est pas revenue pour discuter des 
initiatives �  prendre. Une journaliste bas� e �  Lagos a � voqu�  dans les termes 
suivants le cas de sa cousine r� guli� rement battue par son mari : 

« Ma cousine est constamment battue par son mari qui la soupçonne 
d' entretenir une liaison. Ils n' ont pas d' enfant et ma cousine m' a 
demand�  de ne pas m' en mêler et de ne pas signaler son cas �  la police 
bien que son mari ait d� j�  failli la tuer. Elle pense qu' il a le soutien de sa 
famille � largie et que celle-ci l' isolerait et la d� shonorerait si elle le 
d� nonçait. » 

Dans l' � tat de Lagos, les femmes qui se tournent vers les dignitaires religieux 
pour un « soutien psychologique » sont fr� quemment dissuad� es de d� poser une 
plainte aupr� s de la police. De nombreuses personnes avec lesquelles les 
repr� sentants de l' organisation se sont entretenus ont affirm�  qu'en cas de 
violences entre � poux, les dignitaires religieux avaient pour priorit�  de pr� server 
les liens du mariage �  tout prix. Les tabous religieux entourant la sexualit�  et le 
viol, y compris conjugal, emp� chent � galement les dignitaires religieux 
d'encourager les femmes �  rendre publiques les violences dont elles sont 
victimes. 

Si une femme se plaint aupr� s de chefs traditionnels comp� tents pour rendre la 
justice selon le droit coutumier, leurs droits risquent de ne pas � tre prot� g� s dans 
un syst� me de justice domin�  par les hommes et qui est susceptible de d� fendre 
des pratiques traditionnelles portant atteinte �  la sant�  et �  l' autonomie des 
femmes22. Par exemple, lorsqu'un mariage est c� l� br�  selon le droit coutumier, la 
famille du mari�  doit verser une dot sous forme d'argent ou de cadeau �  la famille 

                                                
22. Pour des informations sur la r� action des tribunaux coutumiers aux violences contre les 
femmes au sein de la famille, voir le chapitre 4. 
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de la mari� e. Historiquement ce versement d'argent indiquait l' appr� ciation des 
caract� ristiques et des dons de l' � pouse, mais il est de plus en plus consid� r�  
simplement comme le paiement en � change d'un bien, ce qui renforce l' inf� riorit�  
des femmes dans les mariages coutumiers. 

Certaines lois coutumi� res pr� voient � galement que la veuve « revient en 
h� ritage » �  un parent de sexe masculin de son mari d� funt. La veuve est 
consid� r� e comme appartenant �  la famille de son mari d� funt. Les familles qui 
viennent s' installer �  Lagos continuent d'appliquer ces r� gles coutumi� res m� me 
apr� s avoir quitt�  leur r� gion d'origine. 

En l' absence de dispositif � tatique et de r� glementation du soutien psychologique 
aux victimes de violences au sein de la famille, peu de femmes et de jeunes filles 
ont acc� s aux services sociaux, m� dicaux et juridiques et re� oivent l' aide dont 
elles ont besoin. 

Le viol et les autres formes de violence sexuelle exerc� es au sein de la famille ou 
de l' entourage sont aussi rarement signal� s car les familles ont recours �  des 
mesures alternatives. Des d� fenseurs des droits humains ont affirm�  que le p� re 
ou les proches d'une victime de viol tentent souvent d'obtenir un arrangement 
financier �  l' amiable, par exemple dans le cas où un enfant a � t�  viol� , plutôt que 
de s'adresser �  la justice p� nale. Les proc� dures p� nales entraînent des frais qui 
sont trop � lev� s pour la majorit�  des Nig� rians et elles ont peu de chances 
d'aboutir. Un m� decin a � voqu�  pour Amnesty International le cas d'une 
infirmi� re employ� e par une famille dont le mari violent refusait d'autoriser un 
examen m� dical de sa fille qui avait � t�  viol� e : 

« L' infirmi� re s' est r� fugi� e chez une amie où elle est rest� e jusqu' �  ce 
que la famille la supplie de r� int� grer le domicile conjugal. Apr� s son 
retour, elle n' a pas � t�  battue, mais insult� e. Quand la fille de six ou sept 
ans a � t�  viol� e par un voisin, les probl� mes du mari violent se sont 
aggrav� s. On m' a demand�  d' examiner la fillette et, bien que j' ai 
sugg� r�  de faire un frottis et un test HIV, le p� re a pr� f� r�  conclure un 
arrangement financier �  l' amiable avec le voisin23. » 

Le fait que les femmes et les familles se tournent vers des moyens alternatifs pour 
s'attaquer �  la violence contre les femmes au sein de la soci� t�  est en partie une 
r� ponse �  l' incapacit�  de l' � tat de remplir ses obligations en vertu du droit 
international et de la l� gislation nationale de mettre un terme �  la violence. 
Toutefois, ces mesures alternatives peuvent enfermer davantage les femmes dans 
des situations violentes au sien de la famille ou de la communaut�  et elles les 
privent d'acc� s �  la justice ainsi que du droit �  r� paration. 

Les blessures suspectes 

Les femmes victimes de violence au sein de la famille sont parfois gri� vement 
bless� es, handicap� es, voire tu� es. De nombreuses femmes n'ont toutefois pas les 
moyens de recevoir des soins m� dicaux. 

Des membres du personnel de sant�  de Lagos ont d� clar�  �  Amnesty International 
que les patients dont les blessures r� sultent apparemment de violences 
domestiques � taient le plus souvent r� ticents �  donner des explications. Il arrive 
                                                
23. Entretien avec Amnesty International, Lagos, novembre 2004. 
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que l' on constate �  l' examen qu'une personne qui se plaint de douleurs �  
l' estomac a des côtes cass� es �  la suite de coups port� s par son conjoint ou par un 
proche. Un m� decin a dit aux d� l� gu� s de l' organisation que seule une proportion 
infime des victimes de violences domestiques admettent l' origine v� ritable de 
leurs blessures24. 

Une femme m� decin qui travaille dans une clinique priv� e de la banlieue de 
Lagos re� oit chaque mois deux �  trois cas de femmes, et quelques hommes, qui 
ont subi des violences physiques au sein de leur famille. Elle n'a pas � t�  en 
mesure de fournir des chiffres sur le nombre de cas vus �  la clinique. Une seule 
des quatre femmes dont elle a d� crit le cas avait reconnu que ses blessures 
r� sultaient de coups port� s par son mari. Dans deux cas, les violences 
domestiques ont � t�  r� v� l� es indirectement au cours de l' examen. La quatri� me 
victime avait � t�  amen� e sans connaissance �  la clinique par un proche.  

Le m� me praticien a � voqu�  le cas de deux jeunes employ� es de maison victimes 
de violences exerc� es par leurs employeurs. La premi� re avait � t�  battue et la 
seconde, une jeune Libanaise, qui avait � t�  viol� e �  plusieurs reprises par son 
employeur, avait contract�  le sida et en � tait morte.  

Un m� decin qui travaille dans un hôpital priv�  d'Orile Igannu, dans la banlieue de 
Lagos, a d� clar�  �  Amnesty International qu' il recevait des femmes victimes de 
violences au sein de leur famille ainsi qu'un grand nombre de jeunes filles 
viol� es. Deux des quatre jeunes filles dont il a � voqu�  le cas avaient � t�  amen� es 
�  l' hôpital par un proche. Ce m� decin n'a jamais � t�  confront�  �  un cas de viol 
conjugal, mais il a lui aussi confirm�  que les patients ne reconnaissaient pas 
toujours avoir � t�  victimes de violences domestiques. Il a soign�  une femme qui 
avait � t�  asperg� e d'acide par son employeur. Il ignorait le nombre total de 
victimes de violences au sein de la famille signal� s �  l' hôpital dans lequel il 
travaille, mais il a insist�  sur la n� cessit�  d' � tablir des statistiques au niveau 
national afin d' � valuer correctement le probl� me et de le combattre. 

2. L’absence de donn� es et de statistiques 

Dans l' � tat de Lagos, les personnes auxquelles les repr� sentants d'Amnesty 
International ont demand�  si elles connaissaient des femmes victimes de violence 
au sein de leur famille ont toutes � voqu�  une parente, une voisine, une amie ou 
une coll� gue qui avait � t�  battue par son mari, son compagnon ou ses proches. Il 
est pourtant difficile d' � valuer l' ampleur de la violence car il n' existe 
pratiquement aucune statistique officielle. Des repr� sentants du gouvernement, de 
la police et de la justice ont d� clar� , en novembre 2004, aux d� l� gu� s de 
l' organisation qu' il n' existait pas de statistiques sur les violences li� es au genre 
ou exerc� es au sein de la famille. 

À la connaissance d'Amnesty International, aucun m� canisme n'a � t�  mis en 
place pour enregistrer syst� matiquement les plaintes pour violence au sein de la 
famille bien que les autorit� s reconnaissent depuis plusieurs ann� es que ce suivi 
est n� cessaire et que les femmes ont peur de d� poser des plaintes officielles. En 
1998, Hajo Sani, ministre de la Condition f� minine et du D� veloppement social, a 

                                                
24. Entretien avec le Dr Ehindero �  la clinique Oluwatomisin, Lagos, 15 novembre 2004. 
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d� clar�  au comit�  des Nations unies charg�  de contr� ler l' application de la 
Convention sur l' � limination de toutes les formes de discrimination �  l' � gard des 
femmes (CEDAW), �  laquelle le Nig� ria est partie : 

« Il n' existe pas de donn� es sur l' ampleur de la violence contre les 
femmes, particuli� rement au sein de la famille. Cela est dû au fait que les 
femmes ne d� noncent presque jamais les violences �  la police par crainte 
de repr� sailles de leur mari et de sa famille � largie. Qui plus est, les 
responsables de l' application des lois sont r� ticents �  enregistrer les 
plaintes pour violences domestiques. Ils les traitent comme un d� lit 
mineur de “bagarre entre deux individus”  ou ne les prennent pas au 
s� rieux en les qualifiant de “probl� me entre mari et femme” 25 ». 

Lors de la pr� sentation des deuxi� me et troisi� me rapports p� riodiques au 
comit�  de la CEDAW, la repr� sentante du Nig� ria a affirm�  que « les cas 
de violence dans la famille � taient rarement signal� s par peur de 
repr� sailles et par manque d' intervention des autorit� s charg� es 
d' appliquer la loi. On ne disposerait de statistiques sur ce probl� me que 
si les femmes � taient encourag� es �  signaler tout acte de violence dans la 
famille et toute autre forme de violence26. » 

Le comit�  de la CEDAW a � galement exprim�  sa pr� occupation �  propos « de la 
persistance de la violence, y compris familiale, et du harc� lement sexuel sur le 
lieu de travail contre les femmes et les filles » dans ses observations finales sur les 
quatri� me et cinqui� me rapports du Nig� ria27. 

Les seules statistiques officielles sur les plaintes sont celles dress� es par la 
Commission nationale des droits humains qui avait re� u 34 plaintes pour violence 
au sein de la famille au cours des neuf premiers mois de 200428. Les cas signal� s 
par la commission en 2004 comprenaient des plaintes pour torture et traitement 
inhumain, violences conjugales, privation de soins m� dicaux, mariage forc� , ainsi 
qu'abandon par le mari, privation de la libert�  de culte, privation de l' h� ritage et 
retrait non autoris�  de fonds29. 

La police ne dresse pas de statistiques sur la base des plaintes pour violence au 
sein de la famille qu'elle re� oit et les proc� dures p� nales sont tr� s rares. Les 
repr� sentants de la police de Lagos ont d� clar�  �  Amnesty International qu' il 
n' existait pas de statistiques sur la violence au sein de la famille dans l' � tat de 
Lagos et que les statistiques sur la criminalit�  n' � taient pas fiables30. C'est ainsi 
que les crimes recens� s pendant les neuf premiers mois de 2004 comprenaient un 
seul viol et deux cas d'agression sexuelle et de harc� lement31. La police n'avait 
jamais enregistr�  une plainte pour viol conjugal. 

                                                
25. Cit�  dans Project Alert. Beyond boundaries: violence against women in Nigeria, Lagos, 2001, 
p. 4.  

26. Observations finales de la CEDAW : Nig� ria. Doc. ONU A/53/38/Rev.1, 1998, §. 145. 

27. Doc. ONU A/59/38, §. 297. 

28. Entre octobre 1996 et 2003, la commission a recueilli le nombre de cas suivants par ann� e : 
1996 : 0 ; 1997 : 0 ; 1998 : 4 ; 1999 : 3 ; 2000 : 9 ; 2001 : 11 ; 2002 : 11 ; et 2003 : 32. 

29. Le fait que la commission qualifie ces agissements de « violence au sein de la famille » ne 
renvoie pas �  une d� finition officielle de la violence contre les femmes ou au sein de la famille. 

30. Entretien avec M. Ighodalo, si� ge de la police nig� riane pour l'� tat de Lagos, Lagos, 12 
novembre 2004. 

31. Relev� s statistiques des incidents pour le mois de septembre 2004.  
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Le comit�  de la CEDAW recommande « que les � tats parties encouragent 
l’� tablissement de statistiques et les recherches sur l’ampleur, les causes et les 
effets de la violence ainsi que sur l’efficacit�  des mesures visant �  pr� venir la 
violence et �  la combattre ». 

Comit�  de la CEDAW, Recommandation g� n� rale n° 1932. 

Amnesty International est profond� ment pr� occup� e par la quasi-absence 
d'enregistrement des viols et des violences au sein de la famille alors que ces 
crimes sont r� pandus dans l' � tat le plus peupl�  du Nig� ria. Cela d� montre 
clairement l' incapacit�  de l' � tat ± �  savoir les parlementaires, le gouvernement, 
l' appareil judiciaire et la police ± �  exercer la diligence voulue pour pr� venir ces 
crimes graves et ordonner des enqu� tes d� bouchant sur des poursuites. Si le 
niveau de d� nonciation de ces crimes est si bas, cela signifie que les femmes 
victimes de ces violences n'ont aucune confiance dans la volont�  de l' � tat de les 
aider ni dans sa capacit�  �  le faire. Un syst� me officiel d'enregistrement des cas 
de violence contre les femmes, exerc� e tant au sein de la collectivit�  que de la 
famille, doit � tre mis en place par les organes charg� s de l' application des lois. 
Les fonctionnaires doivent � tre form� s sur la mani� re de traiter ces cas et les 
femmes qui d� posent des plaintes doivent � tre prot� g� es contre les repr� sailles. 
Un programme national doit � tre mis en œuvre pour combattre l' opprobre li�  �  la 
violence au sein de la famille et pour encourager les femmes �  d� noncer les 
crimes dont elles sont victimes. 

La violence contre les femmes au sein de la famille est rarement port� e devant les 
tribunaux, hormis comme motif de divorce. Le bureau du procureur de Lagos a 
confirm�  �  Amnesty International qu' il ne disposait pas de statistiques sp� cifiques 
sur la violence au sein de la famille33. La procureure adjointe a pr� cis�  que la 
majorit�  des cas entraînant l' ouverture d'une proc� dure concernaient des 
accusations de viol et non d'agression sexuelle. Elle a ajout�  qu'en 
novembre 2004, son service traitait jusqu' �  sept cas de jeunes filles mineures qui 
avaient, semble-t-il, � t�  viol� es. On ignorait si tous ces viols avaient � t�  commis 
au sein de la famille. 

Le Centre de m� diation des citoyens g� r�  par le minist� re de la Justice de l' � tat de 
Lagos offre des services gratuits de m� diation aux citoyens de l' � tat de Lagos dans 
six bureaux où travaillent environ 26 avocats et des m� diateurs ayant re� u une 
formation34. La plupart des litiges concernent des questions d'h� ritage ou de garde 
d'enfants et le centre ne dispose pas de statistiques sur la violence li� e au genre. 
En 2004, il est intervenu dans un ou deux cas de violence au sein de la famille. 

Dans l' un de ces cas, une femme avait apparemment � t�  battue par son mari 
car elle avait protest�  contre le viol de sa fille par celui-ci. Le Centre de 
m� diation des citoyens a enjoint �  l' homme de ne plus violer la jeune fille et 
l' a instamment pri�  de subvenir aux besoins de sa famille. I l a adress�  la 
femme �  une ONG active dans le domaine de la violence contre les femmes et 
au sein de la famille afin qu' elle reçoive � ventuellement une aide financi� re et 
une protection durant l' enquête de police. 

                                                
32. Comit�  de la CEDAW, Recommandation g� n� rale n° 19. Violence �  l'� gard des femmes 
(onzi� me session, 1992). R� capitulation des observations g� n� rales ou recommandations 
g� n� rales adopt� es par les organes cr� � s en vertu d'instruments internationaux relatifs aux droits 
de l'homme. Doc. ONU HRI/GEN/1/Rev.1, 84 (1994), § 24.c. 

33. Entretien avec Mme Bola Ighile-Okikiolu, procureure adjointe, 13 novembre 2004. 

34. Entretien avec Mme J. Efunbowale Gbadebo, directrice, novembre 2004. 
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À la connaissance de l' organisation, aucune � tude officielle sur la violence contre 
les femmes au sein de la famille n'a � t�  men� e. L'absence de donn� es officielles 
globales ou par sexe, particuli� rement dans les cas ayant entraîn�  la mort de la 
victime, d� montre que le gouvernement n'est pas d� termin�  �  prot� ger les 
femmes contre la violence. 

Les � tudes non officielles sur la violence au sein de la famille 

En l' absence d' � tudes officielles, les recherches sur l' ampleur de la violence au 
sein de la famille sont men� es par des individus et des ONG. Dans les � tats de 
Lagos et d'Oyo, 40 p. cent des femmes interrog� es dans le cadre d'une � tude 
r� cente sur l' in� galit�  entre les sexes ont d� clar�  avoir � t�  victimes de violence au 
sein de la famille, dans certains cas plusieurs ann� es durant35. L' � tude concluait �  
l' absence de donn� es sur cette forme de violence au Nig� ria car la violence contre 
les femmes est tr� s largement tol� r� e : « Une fois qu' elle est mari� e, on attend de 
la femme qu' elle supporte tout ce qui peut lui arriver au domicile conjugal. » La 
notion de violences psychologiques au sein du couple est m� connue : 20 p. cent 
des femmes interrog� es dans les villes et 29 p. cent dans les zones rurales ne 
savaient pas si elles avaient ou non � t�  victimes de violence. 

Dans le cadre du sondage effectu�  en 2001 par Project Alert on Violence Against 
Women (PAVAW, Projet de vigilance sur la violence contre les femmes, ci-apr� s 
Project Alert), des entretiens ont � t�  men� s avec des femmes qui travaillent au 
march�  et dans d'autres endroits ainsi qu'avec des jeunes filles � tudiant dans le 
cycle secondaire et �  l' universit� . Ces femmes et ces jeunes filles � taient 
originaires de toutes les r� gions du Nig� ria, y compris l' � tat de Lagos. Elles ont 
� t�  interrog� es �  propos des violences physiques au sein de la famille, du viol et du 
signalement des actes de violence. Dans l' � tat de Lagos, les pourcentages suivants 
de femmes ont d� clar�  avoir � t�  battues par un compagnon, ami ou mari36 : 

·  64,4 p. cent des 45 femmes exer� ant une activit�  r� mun� r� e ; 

·  56,2 p. cent des 48 femmes travaillant au march�  ; 

·  7 p. cent des 57 jeunes filles fr� quentant l' � cole secondaire et l' universit� . 

Interrog� es sur la raison pour laquelle elles avaient � t�  battues, les femmes 
exer� ant une activit�  r� mun� r� e ont r� pondu37 : 

·  l' homme � tait ivre (8 p. cent) ; 

·  des probl� mes financiers (8 p. cent) ; 

·  la femme avait refus�  d'avoir des relations sexuelles (15 p. cent). 

La r� ponse des femmes travaillant au march�  � tait la suivante : 

·  des probl� mes financiers (16,6 p. cent) ; 

·  la femme avait travaill�  tard ou � tait rentr� e tard chez elle (25 p. cent) ; 

·  la femme avait refus�  d'avoir des relations sexuelles (18,7 p. cent)38. 

                                                
35. Morolake Omonubi-McDonnell. Gender Inequality in Nigeria, Ibadan, 2003, p. 171. 

36. Project Alert. Beyond boundaries: violence against women in Nigeria, Lagos, 2001, tableau 1, 
p. 28 ; tableau 3, p. 35 ; tableau 5, p. 41. 

37. Seules 15 des 45 femmes interrog� es ont r� pondu �  cette question. 

38. Seules 29 des 48 femmes interrog� es ont r� pondu �  cette question. 
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Cette question n'a pas � t�  pos� e aux jeunes filles � tudiant �  l' � cole secondaire ou 
�  l' universit� .  

À la question de savoir si elles avaient � t�  menac� es, y compris de mort, de 
mutilation ou de divorce, les femmes ont r� pondu oui dans les proportions 
suivantes : 

·  22 p. cent des femmes exer� ant une activit�  r� mun� r� e ; 

·  27 p. cent des femmes travaillant au march� . 

À propos de la d� nonciation de la violence au sein de la famille : 

·  11 p. cent des femmes exer� ant une activit�  r� mun� r� e avaient signal�  �  deux 
reprises des blessures et des menaces, et 8,8 p. cent trois fois. 13,3 p. cent 
d'entre elles l' avaient signal�  �  la famille de l' auteur des violences et 
6,6 p. cent �  leur � glise ou �  un dignitaire religieux ; 

·  18,75 p. cent des femmes travaillant au march�  avaient signal�  les violences, 
10 p. cent d'entre elles �  leur propre famille et 8 p. cent �  celle de l' auteur des 
violences ; 

·  11,1 p. cent des femmes exer� ant une activit�  r� mun� r� e ont d� clar�  que les 
violences duraient depuis plusieurs mois quand elles les ont d� nonc� es ; 
6,6 p. cent les avaient endur� es pendant plusieurs ann� es avant de les signaler ; 

·  1 p. cent seulement des 7 p. cent des jeunes filles fr� quentant l' � cole 
secondaire ou l' universit�  et qui ont affirm�  avoir � t�  viol� es (il s' agit de tous 
les cas et pas seulement ceux dont l' auteur � tait un compagnon) avaient 
d� nonc�  les faits. 

Il convient de noter qu'aucune des femmes interrog� es n'avait d� nonc�  les 
violences �  la police. 

Dans son rapport annuel couvrant la p� riode de d� cembre 2002 �  novembre 2003, 
Project Alert a mentionn�  des cas de violence au sein de la famille dans l' � tat de 
Lagos qui avaient � t�  rapport� s par la presse. Sur six cas de meurtre, deux auteurs 
pr� sum� s appartenaient �  la famille � largie de la victime, un autre � tait un ancien 
employ�  et les trois derniers � taient le mari ou le compagnon. Parmi les cas 
signal� s figurait celui d'une jeune fille qui avait fui Lagos pour � chapper �  un 
mariage forc� . Deux auteurs de coups et blessures � taient le mari de la victime et 
un troisi� me � tait une parente du mari. Sur trois cas de viol, l' un des auteurs 
pr� sum� s appartenait �  la famille � largie de la victime et un autre � tait un voisin. 

L’absence de refuge pour les femmes 

L©incapacit�  des autorit� s f� d� rales et des � tats �  � laborer une politique et des 
programmes pour combattre la violence contre les femmes au sein de la famille 
est illustr� e par le manque de soutien accord�  aux femmes qui ont un besoin 
urgent de trouver un lieu sûr. Les autorit� s n'ont ouvert aucun refuge pour les 
femmes contraintes de fuir leur foyer. 

Selon l'ONG Project Alert, la plupart des femmes qui sont battues par leur 
conjoint subissent des mauvais traitements pendant de longues p� riodes, mais leur 
d� pendance � conomique les emp� che de quitter leur foyer. Les femmes nig� rianes 
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sont en g� n� ral moins ind� pendantes financi� rement que les hommes. Cette 
d� pendance vis-� -vis de leur conjoint les dissuade souvent de mettre fin �  une 
relation violente ou de solliciter le divorce. 

Les proc� dures pour obtenir le divorce ou la garde des enfants sont coûteuses et la 
plupart des femmes n'ont pas les moyens de les engager. C'est la raison pour 
laquelle certaines doivent signaler les violences domestiques aux m� dias ou aux 
ONG afin d'attirer l' attention sur leur sort et d'obtenir des conseils et une 
assistance juridique.  

Dans un premier temps, la cr� ation de refuges permettrait de prot� ger les femmes 
et les jeunes filles en danger �  cause d'une relation violente, tout en leur 
fournissant un h� bergement. Il n' existe aucun refuge g� r�  par les autorit� s dans 
l' � tat de Lagos, le seul refuge est celui de Project Alert39. 

Les femmes qui sollicitent le divorce risquent tout particuli� rement d' � tre 
victimes de violence. 

ªEbunº , âg� e d' une trentaine d' ann� es, a affirm�  que son mari l' avait battue 
durant sa grossesse et apr� s la naissance de leur fils en 2003, et qu' il avait 
menac�  de la tuer ainsi que sa famille. Un employ�  du tr ibunal qui avait 
men�  les audiences pr� liminaires de la proc� dure de divorce ainsi qu' un 
assistant social lui auraient conseill�  de renoncer �  la proc� dure afin de ne 
pas aggraver les probl� mes de sant�  mentale de son � poux et de ne pas se 
mettre en danger 40. 

3. Les lacunes du système de justice p� nale 

Le syst� me de justice p� nale n'offre qu'une protection tr� s limit� e, la police et 
l' appareil judiciaire ne voient dans les violences domestiques qu'une affaire de 
famille et s' abstiennent d'ouvrir une enqu� te ou de prononcer une inculpation. 
Les rares victimes de viol qui s' adressent �  la justice sont confront� es aux r� gles 
humiliantes d'administration de la preuve, ainsi qu' �  l' attitude discriminatoire et 
condescendante des employ� s du tribunal. Elles n'ont que peu de chances 
d'obtenir que justice leur soit rendue. Le coût prohibitif d' une action en justice 
encourage les familles �  rechercher un r� glement financier �  l' amiable. Dans de 
tels cas, ainsi que dans le cas où les femmes victimes de violence au sein de la 
famille ou de viol ne peuvent obtenir justice par une proc� dure p� nale, l' � tat est 
incapable de donner aux femmes l' acc� s �  une justice efficace. Il les prive du 
droit �  r� paration et permet aux auteurs de tels actes de b� n� ficier de l' impunit� . 

Au d� but de 2005, le Comit�  des droits de l' enfant a exprim�  sa profonde 
pr� occupation �  propos du « niveau g� n� ralement � lev�  d' acceptation de la 
violence au sein de la famille tant par les responsables de l' application des lois 
que par le personnel judiciaire » au Nig� ria41. Les femmes victimes de violence 
doivent pouvoir compter sur l' aide des personnes disposant de l' autorit� , ainsi que 

                                                
39. Voir chapitre 4. Les d� fenseurs des droits humains font entendre leur voix. 

40. Entretien avec Abiola Afolabi, directrice du Women Advocates Research and Documentation 
Centre (WARDC, Centre de recherche et de documentation des avocates), Lagos, novembre 
2004. 

41. Doc. ONU CRC/C/15/Add.257, 28 janvier 2005, version non r� vis� e, § 44-b. 
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sur celle des dignitaires religieux et des chefs traditionnels. Pourtant, ceux-ci font 
souvent preuve d'une attitude qui d� courage les femmes de leur demander de 
l' aide et qui contribue fortement �  la normalisation et �  la persistance de la 
violence contre les femmes au sein de la famille. 

Les policiers, les procureurs et les juges ne sont pas sensibilis� s ni form� s aux 
questions li� es �  la violence contre les femmes en g� n� ral et �  la violence au sein 
de la famille en particulier. �  la connaissance d'Amnesty International, les 
autorit� s de l' � tat de Lagos n'ont pris aucune initiative dans le domaine de la 
sensibilisation ou de la formation. 

« Il est indispensable pour la bonne application de la Convention de fournir au corps 
judiciaire, aux agents de la force publique et aux autres fonctionnaires une formation 
qui les sensibilise aux problèmes des femmes. » 

Comit�  de la CEDAW, Recommandation g� n� rale n° 1942. 

« Les � tats Membres et le secteur priv� , les associations professionnelles 
comp� tentes, les fondations, les organisations non gouvernementales et 
communautaires, notamment celles qui militent pour l'� galit�  des femmes, et les 
instituts de recherche sont instamment invit� s, selon qu'il convient : […] b) À � tablir 
dans les entit� s publiques et priv� es des approches multidisciplinaires, tenant 
compte des sexosp� cificit� s, qui participent �  l'� limination de la violence contre les 
femmes, en particulier grâce �  des partenariats entre les responsables des services 
de r� pression et les services sp� cialis� s dans la protection des femmes victimes de 
la violence. » 

Assembl� e g� n� rale des Nations unies, 1997,  
�  propos de la n� cessit�  d'une sensibilisation et d'une formation multidisciplinaires43. 

L’inaction de la police 

Les femmes et les hommes qui se pr� sentent �  la police pour signaler des cas de 
violence au sein de la famille, notamment des viols et des coups et blessures, sont 
souvent confront� s �  une attitude condescendante et d� courageante. Un porte 
parole de la police de Lagos a d� clar�  �  Amnesty International que la violence au 
sein de la famille n' � tait pas prise au s� rieux « �  moins qu' il ne s' agisse du viol 
d' un enfant ou du meurtre d' une femme par son mari44 ». Peu de viols sont 
d� nonc� s �  la police en raison de l' opprobre qui frappe la victime et de la 
difficult�  d'obtenir des � l� ments de preuve m� dicaux. Les femmes qui d� posent 
une plainte pour viol ne peuvent pas insister pour � tre re� ues par une femme, 
comme elles en ont le droit, et les propositions de cr� ation de guichets r� serv� s 
aux femmes et aux droits humains dans tous les postes de police n'ont pas � t�  
mises en œuvre. 

                                                
42. Comit�  de la CEDAW, Recommandation g� n� rale n° 19. Violence �  l'� gard des femmes 
(onzi� me session, 1992). R� capitulation des observations g� n� rales ou recommandations 
g� n� rales adopt� es par les organes cr� � s en vertu d'instruments internationaux relatifs aux droits 
de l'homme. Doc. ONU HRI/GEN/1/Rev.1, 84 (1994), § 24-b. 

43. R� solution 52/86 de l'Assembl� e g� n� rale des Nations unies. Mesures en mati� re de 
pr� vention du crime et de justice p� nale pour � liminer la violence contre les femmes. Annexe : 
Strat� gies et mesures concr� tes types relatives �  l'� limination de la violence contre les femmes 
dans le domaine de la pr� vention du crime et de la justice p� nale, 12 d� cembre 1997, §.14. 

44. Entretien avec M. Ighodalo, charg�  des relations publiques, si� ge de la police nig� riane, Lagos, 
12 novembre 2004. 
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Amnesty International estime que le fait que les responsables de l' application des 
lois n'enregistrent pas correctement les cas de violence au sein de la famille et 
n'ouvrent pas d'enqu� tes d� bouchant sur des poursuites �  l' encontre des 
responsables pr� sum� s, d� montre l' absence de volont�  de traiter ce type de 
violence comme une infraction p� nale et une atteinte aux droits humains. 

La tol� rance de la soci� t�  envers les violences domestiques sexistes se retrouve 
chez les responsables de l' application des lois. La police � carte souvent les 
plaintes en arguant que l' � tat n'a pas le droit de s' ing� rer dans les affaires priv� es 
ou familiales. Loin de fournir une protection contre les violences, les policiers 
conseillent souvent aux plaignantes de rentrer chez elles et de r� soudre leurs 
probl� mes elles-m� mes. 

Un m� decin a d� clar�  �  Amnesty International que la police avait 
transmis �  une assistante sociale un cas de violence sur un enfant : 
« L' une de mes infirmi� res […] venait r� guli� rement travailler avec des 
bleus au visage et sur les bras. Elle disait qu' elle � tait tomb� e dans le 
noir ou qu' elle avait heurt�  une porte qui se fermait. Elle arrivait en 
retard le matin et ne voulait pas rentrer chez elle le soir. Au bout de 
quelque temps, elle a commenc�  �  r� pondre �  mes questions et elle m' a 
expliqu�  que son mari la battait et qu' il battait aussi leur fille qui � tait 
devenue tr� s renferm� e et avait du mal �  se concentrer. J' ai signal�  le 
cas �  la police qui a fait intervenir une assistante sociale. » 

Toutefois, l' inaction face aux menaces et aux violences contre les femmes peut 
coûter des vies. 

ªBlessingº , titulaire d' un doctorat et d� sign� e pour faire partie de la 
Commission anti-corruption (ICPC) qui venait d' être cr� � e, avait signal�  au 
pr� fet de police de l' État d' Enugu que son mari et les deux sœurs de celui-ci 
la menaçaient de mort. Au lieu d' agir imm� diatement, le pr� fet de police lui 
a demand�  de revenir deux jours plus tard. Elle n' a pas pu se rendre �  ce 
rendez-vous car elle a � t�  tu� e chez elle la veille45. 

La complicit�  et la corruption 

Le public n'a que peu confiance dans l' int� grit�  de la police ou dans ses capacit� s 
apr� s des ann� es de corruption et de manque de moyens, bien que les 
gouvernements � lus depuis 1998 aient tent�  de renforcer sa formation et ses 
comp� tences. 

Une femme de Lagos r� guli� rement battue par son mari qui avait essay�  de 
l' � craser avec sa voiture craignait de s' adresser �  la police car celui-ci lui avait 
dit qu' il avait des amis policiers et que sa plainte n' aboutirait pas. Elle a fui le 
domicile conjugal avec ses deux enfants et s' est rendue avec son fr� re dans les 
bureaux d' une organisation de d� fense des droits humains pour signaler son 
cas. Elle ne voulait pas divorcer, mais simplement mettre un terme aux 
violences, et elle n' est pas revenue pour discuter de l' ouverture d' une 
proc� dure contre son mari46. 

                                                
45. Signal�  par Project Alert on Violence Against Women. Violence Watch, vol. 5, n° 3, juillet-
septembre 2003. 

46. Entretien avec le Legal Defence and Assistance Project (LEDAP, projet de d� fense et 
d'assistance juridique), Lagos, novembre 2004. 
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Les auteurs d'actes de violence, lorsqu' ils sont riches et puissants ou entretiennent 
des relations personnelles avec des policiers, sont g� n� ralement en mesure 
d'acheter leur impunit�  en payant la police pour qu'elle n'enregistre pas une 
plainte ou ne m� ne pas d'enqu� te. Certains observateurs pensent que ce fut le cas 
pour une femme de Lagos : 

ªMaryamº  est morte le 14 d� cembre 2000 des suites des blessures apr� s 
qu' elle eut � t�  battue et pr� cipit� e du premier � tage de sa maison par son 
mari. Avant sa mort, elle avait fait une visite de condol� ances �  un parent 
alors que son mari lui avait, semble-t-il, interdit de recevoir ses proches ou 
de leur rendre visite ainsi que d' assister �  des r� ceptions. Le mari de 
ªMaryamº  a � t�  arrêt�  apr� s que la famille de celle-ci eut signal�  sa mort, 
mais il a � t�  remis en libert�  par la suite sans avoir � t�  inculp� 47. 

Dans une affaire r� cente, les responsables de l' application des lois ont � t�  
soup� onn� s d'avoir � t�  pay� s ou incit� s d'une autre mani� re �  ne pas inculper un 
violeur pr� sum�  et d'avoir fait arr� ter son accusatrice pour diffamation. La femme 
a donc � t�  doublement victime. 

Le 21 juin 2004, ªFolakeº , employ� e de maison, aurait � t�  entraîn� e de force 
dans la chambre du mari de sa patronne, puis viol� e apr� s avoir � t�  
contrainte de regarder une vid� ocassette violente. Son p� re a recueilli des 
� l� ments de preuve, notamment ses sous-vêtements, qu' il a remis au poste de 
police local. On lui a dit que le violeur pr� sum�  avait d� j �  d� pos�  une plainte 
pour diffamation contre ªFolakeº , qui l' accusait de viol. Un examen m� dical 
pratiqu�  quatre jours apr� s les faits a prouv�  qu' il y avait eu p� n� tration et 
constat�  l' existence d' abrasions vaginales. Le praticien en a conclu que la 
jeune fille avait � t�  agress� e sexuellement. Toutefois, c' est Folake qui a 
comparu devant le Magistrate’s court d' Ikeja, État de Lagos, qui l' a inculp� e 
de diffamation. Elle a � t�  incarc� r� e dans la prison de moyenne s� curit�  de 
K ir ikir i durant sept jours, en attendant que sa famille r� unisse l' argent de la 
caution. Pendant sa d� tention, elle n' a pas reçu les soins m� dicaux n� cessit� s 
par son � tat. Son p� re a d� clar�  que la famille avait appris que les � l� ments 
de preuve remis �  la police avaient disparu. Des avocates travaillant pour 
une organisation de d� fense des droits des femmes se sont occup� es de 
l' affaire. Elles soupçonnent fortement le responsable pr� sum�  d' avoir us�  de 
son influence sociopolitique au sein de sa communaut�  pour faire pression 
sur les fonctionnaires charg� s de l' enquête48. 

Les pr� jug� s et l' ignorance des policiers peuvent entraîner des d� nis de justice 
graves. C'est ainsi que des policiers ont sembl�  penser qu'un homme avait eu 
raison d'asperger sa femme d'acide. 

ª Justinaº  est morte �  Lagos en 1998, trois semaines apr� s avoir � t�  asperg� e 
d' acide, apparemment par son mari. La police n' a arrêt�  cet homme pour 
l' interroger que plusieurs semaines apr� s les faits et des organisations de 
d� fense des droits humains ont protest�  contre les lenteurs de l' enquête et des 

                                                
47. LEDAP. Domestic violence: zero tolerance, Lagos, 2003, p. vii. 

48. Entretien avec des avocates au Centre de recherches et de documentation des avocates, 
Lagos, novembre 2004 et mars 2005. 
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poursuites devant le bureau du D� partement des enqu� tes criminelles. Les 
policiers ont excus�  le mari et dit aux manifestants qu' il avait asperg�  sa 
femme d' acide car elle avait essay�  de s' enfuir en emportant son argent49.  

Dans un autre cas, des policiers n'ont pas pris au s� rieux des menaces dont ils 
avaient � t�  t� moins. 

Les policiers auraient laiss�  un homme qu' ils interrogeaient en pr� sence de 
sa femme la menacer de mort puis ils auraient rejet�  la plainte de l' � pouse 
pour coups et blessures r� p� t� s et auraient conseill�  au couple de rentrer 
chez eux et de r� gler le probl� me eux m� mes. La femme, qui exigeait que son 
mari quitte le domicile conjugal, a soumis son cas �  un groupe de d� fense des 
droits des femmes. Ce dernier a particip�  par la suite aux discussions avec la 
police en vue de faire inculper cet homme50. 

La m� fiance envers la police est si r� pandue que de nombreuses femmes ont peur 
de d� poser une plainte pour violence au sein de la famille. 

ªAngelinaº  a d� clar�  �  Amnesty International qu' elle n' avait pas confiance 
dans la police car celle-ci ne croyait pas les victimes de violences au sein de la 
famille et les culpabilisait. Cette femme de vingt-sept ans a affirm�  que son 
p� re l' avait r � guli� rement viol� e �  partir de l' âge de quinze ans, dix ann� es 
durant. Quand sa m� re l' a appris, le p� re a � t�  temporairement expuls�  du 
domicile familial et ªAngelinaº  a re� u une aide psychologique d' un pasteur. 
La question d' engager une proc� dure p� nale contre le p� re n' a pas � t�  
� voqu� e. Lorsqu' elle s' est entretenue avec les d� l� gu� s d' Amnesty 
International, ªAngelinaº  � tait h� berg� e dans le seul foyer pour femmes de 
Lagos qui est g� r�  par une ONG51. 

L' � tude men� e en 2001 par Project Alert sur la violence contre les femmes a 
conclu que, dans l' � tat de Lagos, l' attitude des responsables de l' application des 
lois correspondait �  l' id� e selon laquelle bon nombre d'entre eux ont une attitude 
discriminatoire et n� gative envers les victimes de violence au sein de la famille52. 
Parmi les responsables de l' application des lois interrog� s �  propos de leur 
r� action face �  de tels cas : 

·  51,9 p. cent pensaient qu' ils faisaient le n� cessaire pour aider les victimes de 
violences au sein de la famille ; 

·  46,8 p. cent estimaient qu' ils ne leur venaient pas suffisamment en aide ; 

·  63,3 p. cent ont affirm�  que la police ne r� agissait pas toujours assez vite dans 
de tels cas ; 

·  41,8 p. cent ont affirm�  que l' absence de r� ponse rapide ou idoine � tait due au 
fait que ces cas relevaient de la sph� re priv� e. 

                                                
49. Project Alert. Beyond boundaries: violence against women in Nigeria. Lagos, 2001, pp. 123 et 
124. 

50. Entretien avec Abiola Afolabi, directrice du Centre de recherches et de documentation des 
avocates, Lagos, novembre 2004. 

51. Entretien avec Amnesty International, Lagos, novembre 2004. 

52. Project Alert. Beyond boundaries: violence against women in Nigeria. Lagos, 2001, pp. 61-65. 
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La perte d’� l� ments m� dicaux 

Les membres des professions de sant�  interrog� s par Amnesty International ont 
affirm�  qu' ils � taient tenus de signaler �  la police les blessures par balle �  
l' exclusion des autres blessures m� me si elles pouvaient r� sulter d'activit� s 
criminelles. Cette mesure peut encourager les femmes �  recevoir des soins 
m� dicaux sans � tre oblig� es de d� noncer le responsable �  la police mais, en m� me 
temps, elle permet aux auteurs de violences de b� n� ficier de l' impunit� 53. 

Des femmes et des membres des professions de sant�  ont affirm�  que les poursuites 
p� nales pour viol � chouaient parfois parce que les victimes n'avaient pas acc� s aux 
soins m� dicaux ou que des � l� ments m� dicaux n' � taient pas recueillis ou pr� serv� s. 
Il arrive que la victime soit r� ticente �  se faire connaître juste apr� s les faits et, dans 
ce cas, l' examen m� dical ne permet pas d' � tablir la p� n� tration ou la pr� sence de 
l� sions. Par ailleurs, l' absence de moyens de conservation appropri� s des � l� ments 
de preuve dans les h� pitaux publics due au manque g� n� ral de ressources du 
syst� me de sant�  constitue une contrainte pratique. 

Les pr� jug� s des tribunaux 

L'attitude consistant �  faire porter la responsabilit�  de la violence au sein de la 
famille sur la victime plut� t que sur l' auteur n'est pas propre aux policiers et aux 
responsables de l' application des lois, on la trouve � galement chez certains 
procureurs et juges. Un avocat a d� clar�  �  Amnesty International : « L' attitude 
m� prisante de certains juges �  propos de la violence contre les femmes, et tout 
particuli� rement au sein de la famille, a � t�  mise en lumi� re dans un cas de viol 
où une juge a ouvertement rejet�  la responsabilit�  d' un viol sur la victime. » 

Les femmes sont dissuad� es de signaler les viols et les autres agressions sexuelles 
ou violences au sein de la famille en raison des questions intimidantes et 
condescendantes pos� es par les procureurs et les juges au cours de l' enqu� te et du 
proc� s. Les femmes craignent des questions publiques et indiscr� tes sur leur vie 
priv� e qui pourraient � tre utilis� es pour fragiliser leur cas. 

Les affaires de violence au sein de la famille sont parfois examin� es par des 
tribunaux coutumiers. Dans l' � tat de Lagos, des conseils d'anciens sont 
comp� tents pour appliquer le droit coutumier aux communaut� s chr� tiennes, 
musulmanes et autres, dans le cadre de la structure politique de l' administration 
� tatique d� pendant du minist� re de l' Int� rieur et des Chefferies. Emmanuel 
Oladiran Laleye, chef traditionnel de l' � tat de Lagos, a d� clar�  �  Amnesty 
International que le conseil des anciens d'Olaleye, Lagos Mainland, n'avait 
examin�  qu'un seul cas qui pouvait relever de violences au sein de la famille54. Il 
s' � tait rendu au domicile d'un soldat accus�  d'avoir battu sa femme et avait vu 
celle-ci, les v� tements ensanglant� s. Il a ajout�  que la femme avait affirm�  qu' il 
n' y avait plus de probl� me entre eux et avait refus�  toute aide du conseil. 

Le chef Oladiran a pr� cis�  que lui-m� me et les membres de son conseil, tous 
masculins, usaient de « leur connaissance, de leur sagesse et de leur exp� rience » 
lorsqu' ils examinaient des conflits, notamment en mati� re conjugale. 

                                                
53. LEDAP. Domestic violence: zero tolerance. Lagos, 2003, p. 63. 

54. Entretien avec Emmanuel Oladiran Laleye, Baale (chef) d'Olaleye, Lagos Mainland, novembre 
2004. 
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L'organisation ignore toutefois quelle loi ils appliquent en cas de violences au 
sein de la famille ou quelle indemnisation et r� paration les femmes victimes 
peuvent solliciter aupr� s de ce conseil. 

Les lois coutumi� res des diff� rentes communaut� s en vigueur dans l' � tat de Lagos 
sont fr� quemment discriminatoires, par exemple le droit exclusif des hommes 
d'avoir plusieurs � pouses. La discrimination �  l' � gard des femmes r� sulte aussi du 
fait que de nombreux juges n'ont pas une formation d'avocat et n'ont pas les 
comp� tences requises pour garantir que la loi coutumi� re n'est appliqu� e que si 
elle est conforme �  la Constitution et aux lois et qu'elle « n' est pas contraire �  la 
justice naturelle, �  l' � quit�  et �  la bonne conscience55 ». M� me si leurs membres 
ont re� u une formation, les d� cisions des tribunaux coutumiers sont influenc� es 
par les pr� jug� s sociaux des juges, l' ing� rence des autorit� s et des personnalit� s 
locales influentes, ainsi que les pressions de la communaut�  locale. 

Les tribunaux coutumiers peuvent aussi � tre une source de violence contre les 
femmes. Lorsque les juges appartiennent �  la population majoritaire d'une r� gion, 
par exemple le groupe ethnique Yoruba dans l' � tat de Lagos, ils n'ont le plus 
souvent acc� s que par des d� clarations orales aux lois coutumi� res non codifi� es 
des autres groupes ethniques. L' impr� visibilit�  de la loi peut favoriser l' arbitraire 
et l' injustice. Les juges qui n'ont pas re� u de formation juridique ne savent pas 
toujours comment accepter ou rejeter la preuve de l' existence de coutumes 
particuli� res conform� ment �  la Loi sur la recevabilit�  de la preuve. 

« Des services appropri� s de protection et d'appui devraient être procur� s aux 
victimes. Il est indispensable pour la bonne application de la Convention de fournir 
au corps judiciaire, aux agents de la force publique et aux autres fonctionnaires une 
formation qui les sensibilise aux problèmes des femmes. »  

Comit�  de la CEDAW, Recommandation g� n� rale n° 1956. 

4. Le droit international et r� gional 

�  l' instar des autres formes de violence fond� e sur le genre, la violence exerc� e 
contre les femmes au sein de la famille constitue une atteinte aux droits humains 
et aux libert� s fondamentales des femmes. Elle viole le droit des femmes et des 
jeunes filles �  l' int� grit�  physique et psychologique, �  la libert�  et �  la s� curit�  de 
la personne, voire, dans certains cas, �  la vie. Elle les prive � galement d'autres 
droits et libert� s, comme le droit �  la sant� , �  l' emploi et �  la libert�  d'expression. 
Bien que les hommes puissent eux aussi � tre victimes de violence au sein de la 
famille, ils sont g� n� ralement moins touch� s par ce type d'agissements. 

Si les � tats n'exercent pas la diligence voulue pour pr� venir la violence contre les 
femmes où qu'elle soit exerc� e, y mettre un terme, enqu� ter, poursuivre les 
responsables et accorder r� paration aux victimes, ils peuvent � tre tenus pour 
responsables de violations des droits des femmes. Ils peuvent avoir �  rendre des 
comptes au regard du droit international relatif aux droits humains (notamment le 
droit de ne pas � tre soumis �  la torture ni �  des peines ou traitements inhumains). 

                                                
55. Pour plus de d� tails sur le droit coutumier, voir le chapitre 5. 

56. Comit�  de la CEDAW, Recommandation g� n� rale n° 19. Violence �  l'� gard des femmes 
(onzi� me session, 1992). R� capitulation des observations g� n� rales ou recommandations 
g� n� rales adopt� es par les organes cr� � s en vertu d'instruments internationaux relatifs aux droits 
de l'homme. Doc. ONU HRI/GEN/1/Rev.1, 84 (1994), § 24-b. 
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À propos de la violence contre les femmes 

La violence contre les femmes dans ses nombreuses manifestations constitue une 
violation des droits humains et des libert� s fondamentales des femmes. La 
D� claration sur l' � limination de la violence �  l' � gard des femmes, adopt� e en 
1993 par les Nations unies, d� finit cette forme de violence comme tout acte de 
violence dirig� s contre le sexe f� minin ± c'est-� -dire la violence exerc� e contre 
une femme parce qu'elle est une femme ou qui affecte les femmes de mani� re 
disproportionn� e ± et causant ou pouvant causer aux femmes un pr� judice ou des 
souffrances physiques, sexuelles ou psychologiques, y compris la menace de tels 
actes, la contrainte ou la privation arbitraire de libert� , que ce soit dans la vie 
publique ou dans la vie priv� e57. Dans son pr� ambule, la d� claration d� crit la 
violence contre les femmes comme traduisant « des rapports de force 
historiquement in� gaux entre hommes et femmes » et comme « parmi les 
principaux m� canismes sociaux auxquels est due la subordination des femmes 
aux hommes ». 

La violence contre les femmes en tant que violation grave des droits humains a 
� t�  soulign� e pour la premi� re fois dans le contexte africain dans la Plate-forme 
d' action afr icaine et d� claration de Dakar de 1994 (ci-apr� s D� claration de 
Dakar). Ce texte reconnaissait que, dans la plupart des pays d'Afrique, la violence 
contre les femmes dans les sph� res familiale, priv� e et publique avait atteint un 
niveau alarmant58. La D� claration de Dakar indiquait que « les femmes sont 
souvent victimes d' actes de violence et de menaces de s� vices dans leurs relations 
quotidiennes avec les hommes » et que « la violence inhibe leur capacit�  de 
parvenir �  la pleine � galit�  avec les hommes » et « menace leur s� curit� , leur 
libert�  et leur autonomie ». Ce document exposait � galement que, souvent, la 
violence n' � tait pas signal� e aux autorit� s car « la majorit�  des femmes, au lieu de 
d� noncer la violence dont elles sont victimes, pr� f� rent se taire pendant des 
ann� es par peur, par honte, ou parce qu' elles ont le sentiment injustifi�  qu' elles 
sont un peu responsables de ce qui leur arrive59 ». 

La reconnaissance internationale de la violence contre les femmes est illustr� e par 
la D� claration et plate-forme d' action de Beij ing, adopt� e en 1995 lors de la 
quatri� me Conf� rence mondiale sur les femmes qui s' est tenue �  P� kin (Beijing), 
± le Nig� ria y avait envoy�  la troisi� me d� l� gation nationale en importance ± et 
par l' examen de cette d� claration et plate-forme en 2000, cinq ans apr� s son 
adoption60. Lors de l' examen d� cennal, en mars 2005, la ministre nig� riane de la 
Condition f� minine a r� affirm�  l' engagement du Nig� ria de mettre en œuvre 
int� gralement et de mani� re efficace la plate-forme d'action en reconnaissant « la 
persistance de la violence contre les femmes61 ».  

                                                
57. D� claration des Nations unies sur l'� limination de la violence �  l'� gard des femmes, §. 1 ; 
CEDAW, Recommandation g� n� rale n° 19, 1992, doc. ONU A/47/38, §. 6. 

58. Plate-forme d'action africaine adopt� e par la cinqui� me Conf� rence r� gionale africaine sur les 
femmes, tenue �  Dakar du 16 au 23 novembre 1994. Doc. ONU E/CN.6/1995/5/Add.2, §. 67, 
disponible sur le site http://www.wildaf-ao.org/fr/IMG/pdf/Dakar_1994_Plateforme_FR.pdf 

59. D� claration de Dakar, §. 66. 

60. Rapport de la quatri� me Conf� rence mondiale sur les femmes, Beijing, 4 au 15 septembre 
1995. A/CONF.177/20/Rev.1, annexes I et II, approuv�  par la r� solution 50/42 de l'Assembl� e 
g� n� rale, 50 U.N.GAOR Supp. (n° 49), 33. Doc. ONU A/RES/50/49 (1995). Texte disponible sur le 
site http://www.un.org/french/womenwatch/followup/beijing5/docs/prgaction.pdf 

61. D� claration d'Obong Rita Akpan, ministre de la Condition f� minine, R� publique f� d� rale du 
Nig� ria, disponible sur le site http://www.un.org/webcast/csw2005/050301statements.html 
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Lors de la r� union pr� paratoire africaine pour l' examen d� cennal, les 
gouvernements africains ont d� clar�  : 

« La violence contre les femmes et les fillettes, y compris le viol et la 
violence domestique, est g� n� ralis� e […] Des pratiques culturelles et 
traditionnelles continuent d' entraver le progr� s de la promotion des 
droits des femmes et des fillettes. Dans certains pays, les femmes sont 
priv� es du droit �  l' h� ritage �  � galit�  avec les hommes. Qui plus est, la 
sensibilisation du public aux droits fondamentaux des femmes et des 
fillettes et �  l' obligation de garantir la jouissance de ces droits reste 
faible. Dans certains pays, plusieurs sources du droit (modernes, 
religieuses, traditionnelles) continuent de r� gir la vie des femmes et de 
restreindre la jouissance de leurs droits62. » 

Le Statut de Rome de la Cour p� nale internationale, adopt�  en 1998 et ratifi�  
par le Nig� ria en 2001, d� finit tout un � ventail de violences sexuelles et fond� es 
sur le genre comme crimes de guerre et crimes contre l' humanit� 63. Il s' agit du 
viol, de la prostitution, grossesse et st� rilisation forc� es, ainsi que des 
pers� cutions fond� es sur le genre. 

Le Protocole �  la Charte afr icaine des droits de l' homme et des peuples, 
relatif aux droits de la femme en Afrique, ratifi�  par le Nig� ria le 18 f� vrier 
2005, oblige les � tats �  prendre une s� rie de mesures pour combattre la violence 
contre les femmes sous toutes ses formes.  

Le protocole d� finit la violence contre les femmes comme : « tous actes 
perp� tr� s contre les femmes causant ou pouvant causer aux femmes un 
pr� judice ou des souffrances physiques, sexuelles, psychologiques ou 
� conomiques, y compris la menace d' entreprendre de tels actes, 
l' imposition de restrictions ou la privation arbitraire des libert� s 
fondamentales, que ce soit dans la vie priv� e ou dans la vie publique, en 
temps de paix, en situation de conflit ou de guerre » (art. 1)64. 

Le protocole dispose : « Toute femme a droit au respect de sa vie, de son int� grit�  
physique et �  la s� curit�  de sa personne. Toutes formes d' exploitation, de 
punition et de traitement inhumain ou d� gradant doivent être interdites. » Il exige 
des � tats qu' ils prohibent, pr� viennent et r� priment « toutes formes de violence �  
l' � gard des femmes, y compris les rapports sexuels non d� sir� s ou forc� s, qu' elles 
aient lieu en priv�  ou en public » (art. 4). Le protocole dispose � galement que 
« les � tats interdisent et condamnent toutes les formes de pratiques n� fastes qui 
affectent n� gativement les droits humains des femmes et qui sont contraires aux 
normes internationales » (art. 5). 

                                                
62. Septi� me Conf� rence r� gionale africaine sur les femmes (Beijing +10). Decade Review of the 
Implementation of the Dakar and Beijing Platforms for Action: Outcome and the Way Forward, 
Addis Abeba, octobre 2004. Disponible sur le site 
http://www.uneca.org/beijingplus10/outcome_and_way_forward.htm 

63. Statut de Rome de la Cour p� nale internationale adopt�  le 17 juillet 1998 (A/CONF.183/9), 
entr�  en vigueur le 1er juillet 2002. 

64. Protocole �  la Charte africaine des droits de l'homme et des peuples, relatif aux droits de la 
femme en Afrique, adopt�  par la conf� rence des chefs d'� tat et de gouvernement, Maputo, 
Mozambique, juillet 2003, art. 1-k. 
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À propos de la discrimination à l’� gard des femmes 

La violence contre les femmes est � troitement li� e aux relations de pouvoir 
in� gales entre les hommes et les femmes, ainsi qu' �  la discrimination fond� e sur 
le genre. Le droit de ne pas faire l' objet de discrimination pour des motifs li� s �  la 
race, au sexe, �  l' orientation sexuelle, �  l' expression de genre et �  l' identit� , �  
l' � ge, �  la naissance ou �  la religion est le fondement des droits humains, �  savoir 
la dignit�  � gale et inh� rente �  tous les � tres humains, hommes, femmes et enfants. 
Le Pacte international relatif aux droits civils et politiques (PIDCP) dispose en 
son article 14-1 : « Tous sont � gaux devant les tribunaux et les cours de justice. » 

Aux termes de l' article 2-f de la Convention sur l' � limination de toutes les 
formes de discrimination �  l' � gard des femmes (CEDAW), le Nig� ria est tenu 
de « prendre toutes les mesures appropri� es, y compris des dispositions 
l� gislatives, pour modifier ou abroger toute loi, disposition r� glementaire, 
coutume ou pratique qui constitue une discrimination �  l' � gard des femmes ». 
Dans sa Recommandation g� n� rale n° 19 sur la violence contre les femmes, le 
comit�  de la CEDAW, organe charg�  de surveiller l' application de la convention, 
� nonce que la violence fond� e sur le sexe est une forme de discrimination qui 
emp� che s� rieusement les femmes de jouir de leurs droits fondamentaux65. Le 
Nig� ria a ratifi�  la CEDAW le 13 juin 1985 sans � mettre de r� serves et le 
Protocole facultatif le 22 novembre 2004.  

« La violence fond� e sur le sexe, qui compromet ou rend nulle la jouissance des 
droits individuels et des libert� s fondamentales par les femmes en vertu des 
principes g� n� raux du droit international ou des conventions particulières relatives 
aux droits de l'homme, constitue une discrimination, au sens de l'article premier de la 
Convention. Parmi ces droits et libert� s, on peut citer notamment : 

a) Le droit �  la vie ; 

b) Le droit de ne pas être soumis �  la torture et �  d'autres peines ou traitements 
cruels, inhumains ou d� gradants ; 

c) Le droit �  l'� galit�  de protection qu'assurent les normes humanitaires en temps de 
conflit arm� , national ou international ; 

d) Le droit �  la libert�  et �  la s� curit�  de la personne ; 

e) Le droit �  l'� galit�  de protection de la loi ; 

f) Le droit �  l'� galit�  dans la famille ; 

g) Le droit au plus haut niveau possible de sant�  physique ou mentale ; 

h) Le droit �  des conditions de travail justes et favorables. » 

Comit�  de la CEDAW, Recommandation g� n� rale n�  1966. 

Dans le contexte africain, la Charte afr icaine des droits de l' homme et des 
peuples (Charte africaine), que le Nig� ria a ratifi� e, dispose en son article 18-3 
que les � tats parties ont « le devoir de veiller �  l' � limination de toute 
discrimination contre la femme et d' assurer la protection des droits de la femme 

                                                
65. Pour une analyse d� taill� e de la violence contre les femmes, consulter le document publi�  en 
mars 2004 et intitul�  Mettre fin �  la violence contre les femmes : un combat pour aujourd'hui 
(index AI : ACT 77/001/2004). 

66. Comit�  de la CEDAW, Recommandation g� n� rale n�  19. Violence �  l'� gard des femmes 
(onzi� me session, 1992). R� capitulation des observations g� n� rales ou recommandations 
g� n� rales adopt� es par les organes cr� � s en vertu d'instruments internationaux relatifs aux droits 
de l'homme. Doc. ONU HRI/GEN/1/Rev.1, 84 (1994), § 7. 
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et de l' enfant tels que stipul� s dans les d� clarations et conventions 
internationales67 ». Elle pr� voit � galement que : « Toutes les personnes 
b� n� ficient d' une totale � galit�  devant la loi [et] ont droit �  une � gale protection 
de la loi » (art. 3).  

Le Protocole �  la Charte afr icaine des droits de l' homme et des peuples 
relatif aux droits de la femme en Afrique d� finit, en son article 1, la 
discrimination �  l' � gard des femmes comme : « toute distinction, exclusion, 
restriction ou tout traitement diff� renci�  fond� s sur le sexe, et qui ont pour but ou 
pour effet de compromettre ou d' interdire la reconnaissance, la jouissance ou 
l' exercice par les femmes, quelle que soit leur situation matrimoniale, des droits 
humains et des libert� s fondamentales dans tous les domaines de la vie ». 

L'article 2 dispose que les � tats parties sont tenus de prendre des mesures 
appropri� es aux plans l� gislatif et institutionnel, entre autres, pour combattre 
toutes les formes de discrimination �  l' � gard des hommes et des femmes « par 
l' � ducation du public par le biais des strat� gies d' information, d' � ducation et de 
communication, en vue de parvenir �  l' � limination de toutes les pratiques 
culturelles et traditionnelles n� fastes et de toutes autres pratiques fond� es sur 
l' id� e d' inf� riorit�  ou de sup� riorit�  de l' un ou l' autre sexe, ou sur les rôles 
st� r� otyp� s de la femme et de l' homme ». 

À propos de la violence au sein de la famille 

« Si l'on en croit le mythe qui repr� sente la famille comme un haut lieu de la qui� tude 
et de l'harmonie, la violence domestique serait une v� ritable absurdit� , les deux 
termes de l'expression ne pouvant rimer ensemble. Le premier annihile l'image 
paisible du foyer et la s� curit�  qu'offrent les liens familiaux. Pourtant, il est � tabli que 
la violence domestique est insidieusement omnipr� sente, sous toutes les latitudes et 
dans toutes les cultures. »  

Rapporteuse sp� ciale des Nations unies  
charg� e de la question de la violence contre les femmes68. 

La violence contre les femmes constitue l' une des formes de violence les plus 
r� pandues dans le monde entier. La D� claration des Nations unies sur 
l' � limination de la violence �  l' � gard des femmes, qui aborde la violence au 
sein de la famille comme une manifestation de la violence contre les femmes, la 
d� finit, en son article 2-a, comme « la violence physique, sexuelle et 
psychologique exerc� e au sein de la famille, y compris les coups, les s� vices 
sexuels inflig� s aux enfants de sexe f� minin au foyer, les violences li� es �  la dot, 
le viol conjugal, les mutilations g� nitales et autres pratiques traditionnelles 
pr� judiciables �  la femme, la violence conjugale, et la violence li� e �  
l' exploitation69 ». 

                                                
67. Charte africaine des droits de l'homme et des peuples. Doc. OUA CAB/LEG/67/3/rev. 5, 
adopt� e le 27 juin 1981 et entr� e en vigueur le 21 octobre 1986. Le Nig� ria l'a ratifi� e le 22 juin 
1983. 

68. Rapport pr� sent�  par la Rapporteuse sp� ciale charg� e de la question de la violence contre les 
femmes, y compris ses causes et ses cons� quences. Commission des droits de l'homme, 52e 
session (ci-apr� s Rapporteuse sp� ciale, 52e session). E/CN.4/1996/53, 5 f� vrier 1996, §. 22. 

69. Doc. ONU G.A. res. 48/104, 48 U.N. GAOR Supp. (N�  49), 217, doc. ONU A/48/49 (1993). 
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L'ancienne Rapporteuse sp� ciale charg� e de la question de la violence contre les 
femmes, Radhika Coomaraswamy, a donn�  une d� finition qui inclut : 

« les enl� vements, les menaces, l' intimidation, la contrainte, les 
assiduit� s agressives, les humiliations verbales, l' entr� e par la force ou 
ill� gale, l' incendie volontaire, la destruction de biens, les violences 
sexuelles […] la violence li� e �  l' exploitation par la prostitution, la 
violence exerc� e contre les employ� es de maison et les tentatives en vue 
de dissimuler de tels actes70 ». 

La violence au sein de la famille inclut « la violence perp� tr� e dans le cadre 
familial, qui prend pour cibles les femmes �  cause du rôle qu' elles y jouent […] 
Les auteurs peuvent être aussi bien des particuliers que des personnes publiques 
ou des agents de la puissance publique71. » 

La d� finition de la violence au sein de la famille donn� e par Radhika 
Coomaraswamy repose sur une d� finition large de la « famille »72. Elle ajoute que 
le fait de percevoir cette forme de violence comme relevant de la sph� re priv� e 
emp� che de reconnaître que « la violence contre les femmes en g� n� ral, et la 
violence domestique en particulier, servent dans certaines soci� t� s de 
composantes essentielles de l' oppression des femmes, puisque non seulement la 
violence contre les femmes d� coule des st� r� otypes sexistes dominants, mais elle 
les entretient et est utilis� e pour contrôler les femmes dans le seul espace sur 
lequel traditionnellement elles aient la haute main, �  savoir le foyer73. » 

« Par le biais des lois et des règles morales, l'� tat joue un rôle important dans la vie 
de la famille, un rôle qui consiste notamment �  d� terminer le statut, les droits et les 
recours des diff� rents acteurs au sein de celle-ci. Des lois laïques ou religieuses, 
concernant notamment la sexualit� , la violence […], la vie priv� e, le divorce, 
l'adultère, la propri� t� , la succession, l'emploi et la garde des enfants, assignent aux 
femmes des r� les traditionnels au sein de la famille. Ces lois valident et confirment la 
conception dominante de la famille traditionnelle ainsi que la place de la femme en 
son sein. La famille […] est souvent le lieu où s'exerce la violence �  l'� gard des 
femmes et où la soci� t�  confine celles-ci dans des r� les qui les privent de toute 
autonomie. » 

Rapporteuse sp� ciale  
charg� e de la question de la violence contre les femmes74. 

« Les politiques des � tats, qui se traduisent aussi bien par leur action que par leur 
inertie, peuvent perp� tuer et/ou tol� rer la violence exerc� e dans le cadre 
domestique, alors qu'ils sont tenus de faire en sorte que les auteurs de cette violence 
n'� chappent pas �  l'action de la justice […] On fait donc valoir que le r� le que joue 
l'inertie de l'� tat dans la perp� tuation de la violence s'ajoutant au caractère sexiste 
de la violence domestique exige d'inscrire et de traiter celle-ci dans le cadre des 
droits de l'homme au lieu de la consid� rer comme une banale affaire domestique 
relevant de la justice p� nale. » 

Rapporteuse sp� ciale  
charg� e de la question de la violence contre les femmes75. 

                                                
70. Rapporteuse sp� ciale, 52e session 

71. Rapporteuse sp� ciale, 52e session, §. 28. 

72. Rapporteuse sp� ciale charg� e de la question de la violence contre les femmes, Commission 
des droits de l'homme, 55e session. E/CN.4/1999/68, §. 8 et suivants. 

73. Rapporteuse sp� ciale, 52e session, §. 26 et 27. 

74. Rapporteuse sp� ciale, 55e session, §.7. 

75. Rapporteuse sp� ciale, 55e session, §. 29. 
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Diff� rentes agences des Nations unies se sont pench� es sur les manifestations de la 
violence contre les femmes au sein de la famille. L'Organisation mondiale de la 
sant�  (OMS) a d� fini la violence entre partenaires intimes comme tout comportement 
au sein d'une relation intime qui cause un pr� judice ou des souffrances physiques, 
psychologiques ou sexuelles aux personnes qui sont parties �  cette relation. Il s'agit, 
entre autres, des comportements suivants : actes d'agression physique, comme des 
gifles, des coups de poing ou de pied et des vol� es de coups ; violence 
psychologique, comme le recours �  l' intimidation, �  l'humiliation et au rabaissement 
constant ; rapports sexuels forc� s et autres formes de coercition sexuelle ; divers 
comportements autoritaires, comme le fait d' isoler une personne de sa famille et de 
ses amis, de surveiller ses faits et gestes, et de limiter son acc� s �  toute aide ou 
information76. Le Fonds de d� veloppement des Nations unies pour la femme 
(UNIFEM) a relev�  parmi les facteurs culturels associ� s �  un niveau � lev�  de 
violence au sein de la famille et de la collectivit�  la discrimination sexuelle, la rigidit�  
des r� les attribu� s aux hommes et aux femmes, l'absence d'acc� s �  l' � ducation, 
l' isolement des femmes et le manque de soutien, la tol� rance par la soci� t�  des 
« punitions » physiques inflig� es aux femmes et aux enfants, ainsi que l'acceptation 
de la violence comme moyen appropri�  pour r� soudre les conflits77. 

À propos des droits sexuels 

Amnesty International a d� crit comment, dans le monde entier, la perception du 
non-respect des r� gles et principes non � crits dans la famille et la collectivit�  peut 
entraîner des violences et la discrimination �  l' � gard des femmes78. Certaines 
formes de violence exerc� e contre les femmes au sein de la famille expos� es dans 
le pr� sent rapport constituent des violations de leurs droits sexuels. 

« Les droits sexuels s'inscrivent dans les droits humains d� j�  reconnus par les 
l� gislations nationales, les instruments internationaux relatifs aux droits humains et 
autres textes b� n� ficiant d'un large consensus. Ils incluent, entre autres droits 
accord� s �  toute personne, sans aucune contrainte, discrimination ou violence : 
• le droit de jouir du meilleur � tat de sant�  sexuelle possible, grâce notamment �  

l'accès �  des services m� dicaux sp� cialis� s en matière de sant�  sexuelle et de 
reproduction ; 

• le droit de demander, d'obtenir et de transmettre des informations ayant trait �  la 
sexualit�  ; 

• le droit �  une � ducation sexuelle ; 
• le droit au respect de son int� grit�  physique ; 
• le droit au choix de son partenaire ; 
• le droit de d� cider d'avoir une vie sexuelle active ou non ; 
• le droit �  des relations sexuelles consensuelles ; 
• le droit �  un mariage consensuel ; 
• le droit de d� cider d'avoir ou de ne pas avoir d'enfants, au moment de son choix ; 
• le droit d'avoir une vie sexuelle satisfaisante, agr� able et sans risque. » 

Organisation mondiale de la sant� 79 

                                                
76. Organisation mondiale de la sant�  (OMS). Rapport mondial sur la violence et la sant� , Gen� ve, 
2002. Disponible sur le site 
http://www.who.int/violence_inquiry_prevention/violence/world_report/wrvh1/en 

77. Fonds de d� veloppement des Nations unies pour la femme (UNIFEM). Not a Minute More: 
Ending Violence against Women, New York, 2003. 
http://www.unifem.org/index.php?_page_pid=207 

78. Voir le document publi�  en mars 2004 par Amnesty International et intitul�  Halte �  la violence 
contre les femmes. 

79. Cette d� finition, � nonc� e par l'Organisation mondiale de la sant�  en octobre 2002, s'inspire 
d'instruments internationaux relatifs aux droits humains, et notamment des documents finaux de la 
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Les obligations des États 

Les trait� s internationaux relatifs aux droits humains d� finissent les obligations 
des � tats de garantir les droits fondamentaux des individus relevant de leur 
souverainet� . Ils garantissent les droits et libert� s auxquels les individus peuvent 
pr� tendre au niveau national, r� gional et international. Au regard du droit 
international relatif aux droits humains, les � tats sont tenus de « respecter, 
prot� ger et garantir » les droits humains. Les responsables gouvernementaux, ou 
les personnes agissant avec l' autorisation de l' � tat, doivent respecter les droits 
fondamentaux des femmes en veillant �  ce qu'aucun agent de l' � tat ne commette 
un acte de violence contre elles. 

L' � tat a le devoir de respecter les droits fondamentaux des femmes. Par 
exemple, l' � tat, par l' interm� diaire de ses agents, doit s' abstenir de porter 
atteinte, directement ou indirectement, �  ces droits. Lorsque les membres de la 
police ou des forces arm� es commettent des actes de violence contre les femmes, 
ils manquent �  leur devoir de respecter les droits des femmes. 

Le devoir de prot� ger exige que l' � tat et ses agents prennent des mesures 
efficaces contre les individus ou les groupes ± y compris les entreprises et 
soci� t� s priv� es ± qui violent l' int� grit�  ou la libert�  d'action des personnes, entre 
autres droits fondamentaux. Ce devoir est respect�  lorsque l' � tat met en œuvre 
des lois, des politiques et des pratiques qui prot� gent les victimes de violence, 
mettent �  leur disposition des voies de recours idoines et traduisent les 
responsables en justice. Le comit�  de la CEDAW recommande que « les � tats 
parties prennent des mesures appropri� es et efficaces pour � liminer toutes formes 
de violence fond� e sur le sexe, qu' il s' agisse d' un acte public ou d' un acte priv�  
[et] veillent �  ce que les lois contre la violence et les mauvais traitements dans la 
famille, le viol, les s� vices sexuels et autres formes de violence fond� e sur le sexe 
assurent �  toutes les femmes une protection suffisante, respectent leur int� grit�  et 
leur dignit� 80 ». 

Des mesures appropri� es doivent � tre prises pour prot� ger les personnes qui 
courent un risque imm� diat et sp� cifique ainsi que de mani� re plus g� n� rale pour 
prot� ger plus t� t toutes les victimes. Par exemple, un ensemble de services 
devraient � tre mis �  la disposition des femmes pour garantir leur s� curit�  avant 
que des violences graves ne soient commises. Un cadre g� n� ral judiciaire et 
administratif devrait � galement � tre mis en place, avec notamment une v� ritable 
� ducation aux droits humains pour les agents de l' � tat. 

Les � tats doivent � galement garantir les droits des femmes en mettant en place 
l' infrastructure appropri� e pour accompagner ces lois, politiques et pratiques et 
leur donner effet. Le devoir de prot� ger et de promouvoir les droits humains 
comporte �  la fois des aspects r� actifs et pr� ventifs.  

                                                                                                                                
Conf� rence sur la population et le d� veloppement et de la quatri� me Conf� rence mondiale sur les 
femmes, ainsi que de l'action des organes de suivi des trait� s relatifs aux droits humains. Voir le 
site http://www.who.int/reproductive-health/gender/sexual_health.html 

80. Comit�  de la CEDAW, Recommandation g� n� rale n�  19. Violence �  l'� gard des femmes 
(onzi� me session, 1992). R� capitulation des observations g� n� rales ou recommandations 
g� n� rales adopt� es par les organes cr� � s en vertu d'instruments internationaux relatifs aux droits 
de l'homme. Doc. ONU HRI/GEN/1/Rev.1, 84 (1994), § 24-a et b. 
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C'est ainsi que l' � tat doit : 

·  modifier le Code civil et le Code p� nal pour garantir la protection contre toutes 
les formes de violence fond� e sur le sexe, en tenant compte des sp� cificit� s des 
deux sexes ; 

·  ne pas permettre que des moyens de d� fense ill� gaux comme la « correction », 
pr� vue �  l' article 55 du Code p� nal favorisent une culture de l' impunit�  ; 

·  garantir aux femmes l' acc� s �  la justice en appliquant les lois et en 
encourageant les femmes �  s' adresser aux tribunaux, ainsi qu'en soutenant 
celles qui font cette d� marche ; 

·  accorder une protection appropri� e aux victimes et aux t� moins qui participent 
aux investigations ; 

·  veiller �  ce que les enqu� tes de police soient efficaces et impartiales et que les 
poursuites r� pondent aux besoins des victimes et �  leurs pr� occupations ; 

·  accompagner les condamnations p� nales de voies de recours civiles ; 

·  mettre en place des programmes d' � ducation et de formation dans les � coles 
ainsi que pour les agents de l' � tat, notamment le personnel judiciaire et les 
responsables de l' application des lois ainsi que le personnel de sant�  ; 

·  fournir un accompagnement aux victimes ; 

·  � tudier les formes de violence fond� e sur le genre et pr� parer des statistiques 
sur la base des donn� es ventil� es. 

« La diligence voulue » 

Les � tats sont tenus de prendre des mesures efficaces pour mettre un terme �  la 
violence contre les femmes et d'adopter une approche globale pour � liminer toutes 
les formes de violence contre elles ainsi que des initiatives en vue d'� liminer toutes 
les formes de violence et de discrimination. Les � tats sont tenus de surveiller en 
permanence la situation et d'y r� pondre en changeant de tactique ou en adoptant 
une nouvelle tactique lorsque les progr� s ralentissent. Si un � tat n'agit pas avec la 
diligence voulue pour pr� venir la violence contre les femmes ± quelle qu'en soit 
l'origine ± ou s'il s'abstient d'ordonner une enquête et de r� primer cette forme de 
violence, il peut être tenu pour responsable des violations commises. Cette obligation 
est appel� e la norme de « diligence voulue ». Cette norme ne permet pas aux 
auteurs d'actes de violence ni �  leurs complices d'� chapper �  des poursuites 
d� bouchant sur des condamnations. 

La diligence voulue sert �  � valuer le respect par les � tats de leur responsabilit�  dans 
les actes commis par des particuliers, entre autres acteurs non � tatiques. Ce principe 
d� crit les efforts qu'un � tat doit faire pour veiller �  ce que les droits humains soient 
respect� s par tous dans la pratique, faisant de ces droits une r� alit� . L'� tat est tenu de 
prendre des mesures suffisantes pour emp� cher les violations des droits humains par 
ses agents ainsi que les exactions imputables aux acteurs non � tatiques. Lorsqu'un 
droit est viol� , l'� tat est tenu de rem� dier dans la mesure du possible au tort subi et 
d'accorder une r� paration idoine, notamment une indemnisation, s'il y a lieu. 

La D� claration des Nations unies sur l' � limination de la violence �  l' � gard des 
femmes appelle les � tats, en son article 4-c, �  : « Agir avec la diligence voulue 
pour pr� venir les actes de violence �  l' � gard des femmes, enquêter sur ces actes 
et les punir conform� ment �  la l� gislation nationale, qu' ils soient perp� tr� s par 
l' � tat ou par des personnes priv� es ». 
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La Charte afr icaine des droits de l' homme et des peuples, ratifi� e par le 
Nig� ria et int� gr� e dans la l� gislation nationale, dispose sans ambiguït� , en son 
article 1, que les � tats parties « reconnaissent les droits, devoirs et libert� s 
� nonc� s dans cette charte et s' engagent �  adopter des mesures l� gislatives ou 
autres pour les appliquer81 ». Tout individu a droit �  la jouissance des droits 
� nonc� s par la charte « sans distinction aucune, notamment de race, d' ethnie, de 
couleur, de sexe, de langue, de religion, d' opinion politique ou de toute autre 
opinion, d' origine nationale ou sociale, de fortune, de naissance ou de toute autre 
situation » (art. 2). Le devoir des � tats parties de veiller �  l' � limination de toute 
forme de discrimination �  l' � gard des femmes est express� ment � nonc�  �  
l' article 18-3 qui fait � galement r� f� rence aux « d� clarations et conventions 
internationales » concernant la protection des droits des femmes et des enfants. 
La Charte africaine est le seul instrument qui pr� voit que les individus sont tenus 
« de pr� server le d� veloppement harmonieux de la famille et d' œuvrer en faveur 
de la coh� sion et du respect de cette famille » (art. 29-1). Ce devoir pr� sente un 
int� r� t particulier dans le contexte de la violence au sein de la famille. 

La Charte africaine conf� re aux individus le droit d'exercer des voies de recours 
l� gales (art. 7). Dans une d� cision novatrice rendue �  la suite d'une 
communication du Social and Economic Rights Action Centre (SERAC, Centre 
d'action pour les droits � conomiques et sociaux) et du Center for Economic and 
Social Rights/Nigeria (Centre pour les droits � conomiques et sociaux/Nig� ria), �  
propos des activit� s de Shell Petroleum Development Corporation et des 
collectivit� s de l'Ogoniland, dans le delta du Niger, la Commission afr icaine des 
droits de l' homme et des peuples a � nonc�  et d� fini la responsabilit�  de l' � tat de 
respecter, prot� ger, promouvoir et r� aliser les droits � nonc� s par la Charte 
africaine, et notamment de prot� ger les droits de la population contre les actes 
pr� judiciables commis par des acteurs non � tatiques82. 

Aux termes de l' article 2-1 du Pacte international relatif aux droits civils et 
politiques (PIDCP), les � tats ont l' obligation positive de « respecter et [de] 
garantir �  tous les individus se trouvant sur leur territoire et relevant de leur 
comp� tence les droits reconnus dans le pr� sent pacte, sans distinction aucune, 
notamment de race, de couleur, de sexe, de langue, de religion, d' opinion 
politique ou de toute autre opinion, d' origine nationale ou sociale, de fortune, de 
naissance ou de toute autre situation. » Le Comit�  des droits de l' homme 
souligne que « les � tats parties ne pourront pleinement s' acquitter de leurs 
obligations positives […] de garantir les droits reconnus dans le Pacte que si les 
individus sont prot� g� s par l' � tat non seulement contre les violations de ces 
droits par ses agents, mais aussi contre des actes commis par des personnes 
priv� es, physiques ou morales, qui entraveraient l' exercice des droits � nonc� s 
dans le Pacte dans la mesure où ils se prêtent �  une application entre personnes 
priv� es, physiques ou morales. Dans certaines circonstances, il peut arriver 
qu' un manquement �  l' obligation � nonc� e �  l' article 2 de garantir les droits 
reconnus dans le Pacte se traduise par une violation de ces droits par un � tat 
partie si celui-ci tol� re de tels actes ou s' abstient de prendre des mesures 

                                                
81. Charte africaine des droits de l'homme et des peuples (Banjul), adopt� e le 27 juin 1981. 
Doc. OUA CAB/LEG/67/3 rev.5, 21 I. L. M. 58 (1982), entr� e en vigueur le 21 octobre 1986. 

82. Voir la d� cision 155/96 du 27 mai 2002, §. 44-47. 
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appropri� es ou d' exercer la diligence n� cessaire pour pr� venir et punir de tels 
actes commis par des personnes priv� es, physiques ou morales, enquêter �  leur 
sujet ou r� parer le pr� judice qui en r� sulte83 ». 

Le PIDCP � nonce aussi l' obligation de veiller �  ce que toute personne dont les 
droits ou libert� s d� coulant du pacte ont � t�  viol� s b� n� ficie d'une voie de recours 
efficace, et garantir que l' autorit�  comp� tente, judiciaire, administrative ou 
l� gislative statuera sur les droits de la personne qui forme le recours (art. 2-3-a-b). 
Le Comit�  des droits de l' homme a pr� cis�  : « Toutes les autorit� s de l' � tat 
(pouvoirs ex� cutif, l� gislatif et judiciaire) ainsi que les pouvoirs publics et autres 
instances publiques �  quelque � chelon que ce soit ± national, r� gional ou local ±, 
sont �  même d' engager la responsabilit�  de l' � tat partie84. » 

La d� finition de la torture figurant dans la Convention contre la torture et 
autres peines ou traitements cruels, inhumains ou d� gradants, adopt� e en 
1984 et �  laquelle le Nig� ria est partie depuis 2001, ne se limite pas aux actes 
imputables �  un agent de l' � tat, mais inclut ceux commis « �  son instigation ou 
avec son consentement expr� s ou tacite » (art. 1-1)85. Tous les � l� ments de la 
torture, tels qu' ils sont d� finis dans cet article, peuvent � tre pr� sents dans la 
violence au sein de la famille : elle peut occasionner « une douleur ou des 
souffrances aiguës, physiques ou mentales », � tre « intentionnellement inflig� e » �  
une personne aux fins « de la punir » ou « pour tout autre motif fond�  sur une 
forme de discrimination quelle qu' elle soit ». Un exemple d'une situation dans 
laquelle un � tat peut violer la prohibition de la torture inflig� e par des individus 
est le viol conjugal lorsqu' il n' est pas consid� r�  comme une infraction p� nale86. 

La Convention sur l' � limination de toutes les formes de discrimination �  
l' � gard des femmes (CEDAW), adopt� e en 1979 et �  laquelle le Nig� ria est 
partie depuis 1985, � nonce en d� tail les obligations des � tats parties de garantir 
l' � galit�  entre les hommes et les femmes et de prohiber la discrimination �  l' � gard 
de ces derni� res87. Elle prie instamment les � tats parties de « prendre toutes 
mesures appropri� es pour � liminer la discrimination pratiqu� e �  l' � gard des 
femmes par une personne, une organisation ou une entreprise quelconque » 
(art. 2). Si un � tat n'offre pas de protection contre les pratiques discriminatoires 
ou s' il ne traduit pas en justice les auteurs de tels agissements et ne garantit pas 
une r� paration aux victimes, il enfreint ses obligations l� gales. Bon nombre des 
� tats qui ont ratifi�  la CEDAW ont � mis des r� serves sur certaines de ses 
dispositions, r� duisant souvent leur obligation d'amender leur l� gislation 
nationale. Toutefois, le Nig� ria l' a ratifi� e sans � mettre aucune r� serve. 

                                                
83. Comit�  des droits de l'homme, Observation g� n� rale n�  31. La nature de l'obligation juridique 
g� n� rale impos� e aux � tats parties au Pacte. Doc. ONU CCPR/C/21/Rev.1/Add.13, 26 mai 2004, 
§. 8. 

84. Comit�  des droits de l'homme, Observation g� n� rale n�  31. La nature de l'obligation juridique 
g� n� rale impos� e aux � tats parties au Pacte. Doc. ONU CCPR/C/21/Rev.1/Add.13, 26 mai 2004, 
§. 4. 

85. Convention contre la torture et autres peines ou traitements cruels, inhumains ou d� gradants. 
R� solution 39/46 de l'Assembl� e g� n� rale des Nations unies adopt� e le 10 d� cembre 1984 et 
entr� e en vigueur le 26 juin 1987. 

86. Convention sur l'� limination de toutes les formes de discrimination �  l'� gard des femmes 
(CEDAW), adopt� e en 1979 par les Nations unies. 

87. CEDAW adopt� e le 18 d� cembre 1979 par la r� solution 34/180 de l'Assembl� e g� n� rale et 
entr� e en vigueur le 3 septembre 1981. 
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Le Protocole �  la Charte afr icaine des droits de l' homme et des peuples, 
relatif aux droits de la femme en Afrique auquel le Nig� ria est partie depuis 
2005, exige des � tats parties qu' ils « combattent la discrimination �  l' � gard des 
femmes, sous toutes ses formes, en adoptant les mesures appropri� es aux plans 
l� gislatif, institutionnel et autre ». Les � tats doivent notamment : 

·  inscrire dans leur Constitution et autres instruments l� gislatifs le principe de 
l' � galit�  entre les hommes et les femmes, et en assurer l' application effective ; 

·  adopter et mettre en œuvre effectivement les mesures l� gislatives et 
r� glementaires appropri� es pour interdire et r� primer toutes les formes de 
discrimination et particuli� rement les pratiques n� fastes qui compromettent la 
sant�  et le bien-� tre g� n� ral des femmes ; 

·  int� grer les pr� occupations des femmes dans leurs d� cisions politiques, 
l� gislations, plans, programmes et activit� s de d� veloppement ainsi que dans 
tous les autres domaines de la vie ; 

·  prendre des mesures correctives et positives dans les domaines où des 
discriminations de droit et de fait �  l' � gard des femmes continuent d'exister ; 

·  appuyer les initiatives locales, nationales, r� gionales et continentales visant �  
� radiquer toutes les formes de discrimination �  l' � gard des femmes. 

Qui plus est, ce protocole exige des � tats parties qu' ils s' engagent �  « modifier les 
sch� mas et mod� les de comportement socioculturels de la femme et de l' homme 
par l' � ducation du public par le biais des strat� gies d' information, d' � ducation et 
de communication, en vue de parvenir �  l' � limination de toutes les pratiques 
culturelles et traditionnelles n� fastes et de toutes autres pratiques fond� es sur 
l' id� e d' inf� riorit�  ou de sup� riorit�  de l' un ou l' autre sexe, ou sur les rôles 
st� r� otyp� s de la femme et de l' homme » (art. 1-2). Les � tats doivent garantir 
« une r� paration appropri� e �  toute femme dont les droits et libert� s […] sont 
viol� s [et � ] s' assurer que de telles r� parations sont d� termin� es par les autorit� s 
judiciaires, administratives et l� gislatives comp� tentes ou par toute autre autorit�  
comp� tente pr� vue par la loi » (art. 25). 

La Convention relative aux droits de l' enfant, adopt� e en 1989 par les Nations 
unies et �  laquelle le Nig� ria est partie, d� finit toute personne � g� e de moins de dix-
huit ans comme un enfant88. Elle prie, en son article 19-1, les � tats de prendre 
toutes les mesures appropri� es « pour prot� ger l' enfant contre toute forme de 
violence, d' atteinte ou de brutalit� s physiques ou mentales, d' abandon ou de 
n� gligence, de mauvais traitements ou d' exploitation, y compris la violence 
sexuelle, pendant qu' il est sous la garde de ses parents ou de l' un d' eux, de son ou 
ses repr� sentants l� gaux ou de toute autre personne �  qui il est confi�  » et d'abolir 
les pratiques traditionnelles pr� judiciables �  la sant�  de l' enfant (art. 24). Cette 
convention oblige � galement les � tats parties �  prot� ger les enfants contre toutes les 
formes d'exploitation et de violence sexuelles (art. 34) ainsi que contre la torture et 
les mauvais traitements (art. 37-1). Le Comit�  des droits de l' enfant a conclu que le 
mariage d'enfants et le mariage forc�  constituaient �  la fois une pratique 
traditionnelle pr� judiciable et une forme de discrimination fond� e sur le genre. 

                                                
88. Convention relative aux droits de l'enfant, adopt� e par la r� solution 44/25 de l'Assembl� e 
g� n� rale des Nations unies le 20 novembre 1989 et entr� e en vigueur le 2 septembre 1990. 
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La Charte afr icaine des droits et du bien-� tre de l' enfant que le Nig� ria a 
ratifi� e le 23 juin 2001 dispose en son article 1-3 : « Toute coutume, tradition, 
pratique culturelle ou religieuse incompatible avec les droits, devoirs et 
obligations � nonc� s dans la pr� sente Charte doit être d� courag� e dans la mesure 
de cette incompatibilit� 89. » Cet instrument prie les � tats de prohiber le mariage 
d'enfants et la promesse en mariage de jeunes filles et de prendre « toutes les 
mesures appropri� es pour abolir les coutumes et les pratiques n� gatives, 
culturelles et sociales qui sont au d� triment du bien-être, de la dignit� , de la 
croissance et du d� veloppement normal de l' enfant », et en particulier les 
coutumes et pratiques pr� judiciables �  la sant� , voire �  la vie des enfants et celles 
qui constituent une discrimination pour des raisons de sexe, entre autres (art. 21). 
Les � tats sont tenus de prendre des mesures pour prot� ger l' enfant contre toute 
forme de mauvais traitements, notamment « des proc� dures effectives pour la 
cr� ation d' organismes de surveillance sp� ciaux charg� s de fournir �  l' enfant et �  
ceux qui en ont la charge le soutien n� cessaire ainsi que d' autres formes de 
mesures pr� ventives, et pour la d� tection et le signalement des cas de n� gligence 
ou de mauvais traitements inflig� s �  un enfant, l' engagement d' une proc� dure 
judiciaire et d' une enquête �  ce sujet, le traitement du cas et son suivi » (art. 16). 
Ils doivent � galement prot� ger l' enfant contre toute forme d'exploitation ou de 
mauvais traitements sexuels (art. 27). 

Le syst� me juridique nig� rian reconnaît les obligations du pays en mati� re de 
droits humains. Dans l' affaire Fawehinmi c. Abacha, le tribunal a conclu que le 
fait d' int� grer un trait�  dans la l� gislation nationale constituait l' engagement de 
l' � tat de respecter ses dispositions90. L'affaire Oshevire c. British Caledonian 
Airways Ltd a confirm�  le principe de supr� matie des conventions et trait� s 
internationaux sur la l� gislation interne91. Pourtant, bien que le Nig� ria ait ratifi�  
la CEDAW en 1985, il ne l' a pas int� gr� e dans sa l� gislation nationale. Toutefois, 
un projet de loi d'application aurait � t�  soumis une nouvelle fois �  l'Assembl� e 
nationale. 

5. La l� gislation nationale et celle des États 

Les autorit� s, tant au niveau f� d� ral qu' �  celui des � tats, n'ont pris aucune mesure 
pour modifier les lois discriminatoires ou celles qui tol� rent la violence contre les 
femmes. Des dispositions l� gislatives discriminatoires qui l� gitiment certaines 
formes de violence contre les femmes ont � t�  adopt� es ces derni� res ann� es au 
niveau des � tats. Dans d'autres cas, des lois et pratiques discriminatoires sont 
d� riv� es de lois coutumi� res qui sont en contradiction avec les garanties 
fondamentales d' � galit�  et de non-discrimination � nonc� es par la Constitution. 
Les diff� rentes dispositions relatives �  la violence contre les femmes et �  leurs 
droits fondamentaux qui sont contenues dans les diff� rents syst� mes de justice 
perp� tuent une situation qui ne reconnaît pas l' � galit�  devant la loi. 

                                                
89. Charte africaine des droits et du bien-� tre de l'enfant. Doc. OUA CAB/LEG/24.9/49 (1990), 
entr� e en vigueur le 29 novembre 1999. 

90. Fawehinmi c. Abacha (1990) 9 NWLR (partie 475), p. 710. 

91. Oshevire c. British Caledonian Airways Ltd (1990) 7 NWLR (partie 163), p. 519. 
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La l� gislation qui ne prot� ge pas les victimes de crimes ni les femmes contre les 
violences au sein de la famille d� courage ces derni� res de d� noncer de tels 
agissements92. Il n' existe actuellement aucune loi au niveau f� d� ral ni �  celui des 
� tats qui consid� re les actes de violence fond� e sur le sexe comme des infractions 
p� nales ou offre des voies de recours civiles sous forme d'ordonnances de 
protection contre les responsables. 

Le syst� me de justice nig� rian et celui de l' � tat de Lagos ne garantissent pas aux 
victimes une r� paration ni l' acc� s �  des voies de recours civiles et p� nales idoines. 
Cela contribue �  la persistance de l' impunit�  dont b� n� ficient les responsables. 
Les femmes victimes de violence au sein de la famille n'ont que peu 
d'opportunit� s d'obtenir que justice leur soit rendue. 

En permettant le maintien de dispositions et de r� gles qui l� galisent la 
discrimination, la violence et le viol, en contradiction avec la Constitution et les 
obligations du Nig� ria d� coulant du droit international relatif aux droits humains, 
le gouvernement f� d� ral et celui des � tats n'exercent pas la diligence voulue pour 
prot� ger les femmes contre la violence au sein de la famille. 

La l� gislation f� d� rale 

Le gouvernement f� d� ral a pr� t�  peu d'attention au renforcement des garanties et 
des voies de recours l� gales pour les victimes de violence au sein de la famille. 
Par cons� quent, il n' a pas rempli ses obligations en vertu du droit international 
d'agir avec la diligence voulue pour prot� ger les droits des victimes, r� elles ou 
potentielles, de violence au sein de la famille. 

La Constitution nig� riane de 1999 qui pr� voit l' � galit�  devant la loi dispose en 
son article 17-2-a : « Tous les citoyens sont � gaux devant la loi en mati� re de 
droits, d' obligations et de chances. » Elle garantit � galement le droit de ne pas 
� tre l' objet de discrimination « soit express� ment par la loi, soit dans 
l' application pratique de celle-ci » pour des raisons li� es « �  la communaut� , au 
groupe ethnique, �  l' origine, au sexe, �  la religion ou aux opinions politiques » 
(art. 42-1). 

Malgr�  ces garanties constitutionnelles, certaines lois f� d� rales l� gitiment 
explicitement certaines formes de violence contre les femmes au sein de la famille. 
Le Code p� nal applicable dans les � tats du Nord justifie certaines formes de 
violence au sein de la famille. Les hommes ont le droit de « corriger » leur � pouse, 
leurs enfants et leurs domestiques dans la mesure où cette « correction » n'atteint 
pas un seuil de gravit�  correspondant �  des « l� sions graves » (art. 55). Les blessures 
d� passant ce seuil sont « l' � masculation, la perte permanente de la vue, de la parole 
ou de l' audition, le d� figurement, la privation d'un membre ou d'une articulation, la 
fracture d'un os, le d� chaussement d'une dent, ainsi que toute blessure mettant la 
vie en danger ou entraînant des douleurs importantes ou l' incapacit�  pour la 
victime de vaquer �  ses occupations normales pendant plus de vingt jours » 
(art. 241). Toutes les blessures n'atteignant pas ce seuil de gravit�  ainsi que les actes 
de violence qui les ont occasionn� es sont donc autoris� s par la loi. 

                                                
92. Coalition d'ONG nig� rianes pour un rapport parall� le �  la CEDAW. NGOs CEDAW Report for 
Nigeria, 1999, p. 6. 
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Aucune loi ne p� nalise express� ment la violence au sein de la famille et les 
poursuites engag� es en la mati� re le sont pour coups et blessures volontaires, 
entre autres dispositions p� nales. Les cas d'agressions physiques et sexuelles, y 
compris les violences exerc� es par un mari contre son � pouse, sont rang� s dans la 
cat� gorie des coups et blessures volontaires. La loi n'aborde pas les circonstances 
sp� cifiques des violences au sein de la famille fond� es sur le genre, lorsque les 
faits sont commis au domicile où l' auteur et la victime ont v� cu et où ils 
continuent parfois �  vivre. 

Aucune disposition l� gale ne prohibe le viol conjugal. Un mari ne peut donc � tre 
poursuivi pour avoir contraint sa femme �  des relations sexuelles non consenties. 
S' il recourt �  la force ou �  la contrainte, son crime n'est pas consid� r�  comme un 
viol, mais uniquement comme des coups et blessures volontaires ou graves. 
L'absence de loi criminalisant le viol conjugal conduit �  institutionnaliser la 
discrimination contre les femmes sur la base du statut marital. L' � pouse ayant 
consenti au mariage, le fait qu'elle consente ou non par la suite �  avoir des 
relations sexuelles avec son mari est consid� r�  comme indiff� rent par la loi. Le 
syst� me juridique fait donc de la femme un bien appartenant au mari. 

La loi ne reconnaît pas davantage d'autres formes de viol. Selon les d� finitions du 
viol contenues dans les diff� rents Codes p� naux en vigueur dans les � tats du 
Nord et du Sud, la p� n� tration forc� e avec la main, au moyen d'une bouteille ou 
d'autres objets n'est pas consid� r� e comme un viol. Ces actes sont consid� r� s 
comme des attentats �  la pudeur ou un traitement ind� cent, chefs d' inculpation 
entraînant des peines moins s� v� res. 

La l� gislation au niveau des États 

Au niveau des � tats, diff� rents syst� mes de justice sont en vigueur conjointement, 
ce qui refl� te la composition multiculturelle de l' � tat. Le syst� me de justice 
officiel est appliqu�  parall� lement au droit coutumier et, dans une certaine 
mesure, au droit coutumier religieux, essentiellement la charia (droit musulman). 
Bon nombre de ces syst� mes de justice ne traitent pas de la violence contre les 
femmes au sein de la famille. 

C'est ainsi que dans l' � tat de Lagos, il n' existe aucune loi f� d� rale, locale ou 
coutumi� re qui fasse explicitement de la violence au sein de la famille une 
infraction p� nale. Le syst� me juridique de l' � tat, fond�  sur la common law, n'est 
pas adapt�  pour rendre justice aux femmes victimes de cette forme de violence. 

Les dispositions relatives �  l' attentat �  la pudeur dans le Code p� nal en vigueur 
dans l' � tat de Lagos introduisent une discrimination fond� e sur le sexe �  l' � gard 
des femmes. C'est ainsi que l' auteur d'un attentat �  la pudeur est condamn�  plus 
lourdement si la victime est un homme que si elle est une femme93. Il s' agit d'une 
discrimination juridique flagrante, en contradiction avec le principe d' � galit�  
devant la loi � nonc�  par la Constitution et les trait� s internationaux auxquels le 
Nig� ria est partie. 

                                                
93. Article 353 du Code p� nal : « Quiconque enfreint la loi en se livrant �  un attentat �  la pudeur 
sur une personne de sexe masculin est coupable d'un acte criminel et encourt une peine de trois 
ann� es d'emprisonnement. » Article 360 : « Quiconque enfreint la loi en se livrant �  un attentat �  la 
pudeur sur une femme ou une fillette est coupable d'un d� lit et encourt une peine de deux ans 
d'emprisonnement. » 
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Par ailleurs, il n' existe actuellement aucune loi dans l' � tat de Lagos pr� voyant 
des ordonnances de protection pour les victimes de violence au sein de la famille. 
Ces ordonnances compl� tent les proc� dures p� nales en imposant des restrictions �  
l' auteur des faits et en accordant une protection aux victimes durant les 
investigations ou les poursuites ; elles visent �  mettre un terme aux actes de 
violence. En revanche, la victime peut obtenir r� paration en intentant des 
poursuites p� nales ou une action civile aux fins d' indemnisation. 

L' � tat de Lagos n'a pas encore mis en place un syst� me d'aide juridictionnelle. 
Le coût d'une proc� dure judiciaire et de l' assistance juridique dissuade les 
victimes de violence au sein de la famille de d� poser une plainte et d'exercer des 
voies de recours l� gales. 

L' � tat de Lagos a toutefois pris des initiatives en vue de rem� dier aux lacunes de 
sa l� gislation. La loi sur la violence domestique et les questions qui lui sont li� es a 
� t�  examin� e en seconde lecture en d� cembre 2004 par le Parlement de l' � tat de 
Lagos. Elle pr� voit des voies de recours civiles pour les victimes de violence au 
sein de la famille et notamment des dispositions sp� cifiques concernant les 
ordonnances de protection94. Adefunmilayo Tejuoso, l' une des parlementaires qui 
ont pr� sent�  cette proposition de loi, a d� clar�  �  Amnesty International que le 
texte avait rencontr�  une forte opposition et qu' il avait � t�  affaibli par des 
modifications visant �  prendre en compte les valeurs et pratiques culturelles 
traditionnelles. Elle a ajout�  que le fait que la proposition de loi ait � t�  d� fendue 
par les deux seules femmes si� geant au Parlement de l' � tat de Lagos avait permis 
aux opposants du texte de le traiter avec m� pris comme un « probl� me de 
femmes ».  

Outre la r� forme l� gislative, des changements effectifs du syst� me de justice 
supposent l' intervention et l' implication d'autres autorit� s. Surtout, cette nouvelle 
loi ne pourra � tre appliqu� e que si la supr� matie de la loi et du droit civil sur le 
droit coutumier est � tablie. 

La charia � nonce des r� gles relatives �  la vie des musulmans en mati� re de 
pratique religieuse, de rites et de comportement moral ainsi que dans des 
domaines plus juridiques comme les contrats, le mariage, l' h� ritage et le divorce. 
Les nouveaux codes p� naux inspir� s de la charia et entr� s en vigueur depuis 1999 
dans 12 � tats du Nord pr� voient de nouvelles infractions ainsi que des peines plus 
s� v� res, notamment l' amputation et la lapidation. Ces codes contiennent des 
dispositions sur le viol qui l� galisent et l� gitiment le viol conjugal en l' excluant 
explicitement de la d� finition du crime de viol95. 

                                                
94. En premi� re lecture, les membres du Parlement sont inform� s de l'existence de la proposition 
de loi. En seconde lecture, les parlementaires qui pr� sentent le texte informent le Parlement de 
son contenu et le texte est soumis �  d� bat avant d'� tre renvoy�  en commission. Il peut � tre 
« enterr�  » �  ce stade. S'il est renvoy�  en commission, il fait le plus souvent l'objet de 
consultations et d'audiences publiques. 

95. Voir, par exemple, le Code p� nal de la charia adopt�  en 2001 par l'� tat de Bauchi et qui 
dispose en son article 131-2 : « Les relations sexuelles entre un homme et son � pouse ne 
constituent pas un viol. » 
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Le droit coutumier 

Le droit coutumier est d� fini comme un syst� me juridique diff� rent de la common law 
et qui n'a pas � t�  promulgu�  par un organe l� gislatif nig� rian. Ce syst� me juridique 
personnel s'applique aux membres des groupes qui souhaitent � tre r� gis par lui ; il 
� volue et se d� veloppe au fil du temps et ses sources ne sont pas � crites. Diff� rents 
syst� mes de droit coutumier coexistent dans l'� tat de Lagos et fonctionnent 
ind� pendamment les uns des autres et parall� lement au syst� me de la common law. 

Ce syst� me parall� le de droit coutumier est bas�  historiquement sur l'ordonnance n�6 
promulgu� e en 1914 par la Cour supr� me et adopt� e par l'administration coloniale 
britannique. Cette ordonnance permettait aux tribunaux coutumiers de fonctionner 
dans la mesure où ils n'� taient pas « en contradiction avec la justice naturelle, l'� quit�  
et la conscience » et � taient compatibles avec les lois en vigueur �  l'� poque. Le droit 
coutumier est toujours soumis �  ce « test de compatibilit�  ». Les tribunaux coutumiers 
avaient une comp� tence restreinte et les appels contre les d� cisions qu'ils rendaient 
� taient examin� s par les magistrate's courts, hi� rarchie qui reste valable dans l'� tat 
de Lagos. Les juges des tribunaux coutumiers sont nomm� s par le ministre de la 
Justice de l'� tat de Lagos apr� s consultation du pouvoir judiciaire. 

Les diff� rents syst� mes de droit coutumier en vigueur dans l' � tat de Lagos ont � t�  
influenc� s par l' histoire et la pratique des communaut� s ethniques et religieuses, 
en particulier des Yoruba et des Igbo, mais aussi des migrants venus d'autres 
r� gions du Nig� ria ainsi que des pays voisins, comme le Togo et le B� nin. 

Les tribunaux coutumiers de l' � tat de Lagos appliquent le droit coutumier plut� t 
que la l� gislation locale et ils examinent des affaires de violence au sein de la 
famille. �  l' instar de tous les autres tribunaux, ils doivent pr� ter attention aux lois 
et pratiques coutumi� res des parties qui comparaissent devant eux en mati� re de 
statut personnel, notamment de divorce, de garde d'enfants et d'h� ritage, sous 
r� serve que les lois coutumi� res r� ussissent le « test de compatibilit�  » et qu'elles 
ne soient pas contraires �  la Constitution ni �  la l� gislation de l' � tat96. 

Selon le droit coutumier, les enfants peuvent se marier d� s qu' ils ont atteint l' � ge 
de la pubert�  qui varie selon les syst� mes de droit coutumier, mais qui est 
g� n� ralement fix�  �  douze ans pour les filles et quatorze ans pour les gar� ons. En 
cons� quence, les mariages pr� coces sont fr� quents au Nig� ria, y compris dans 
l' � tat de Lagos. Des adolescentes ont des relations sexuelles pr� matur� es avec 
des hommes beaucoup plus � g� s en l' absence de sanctions p� nales r� primant les 
mariages d'enfants ou le viol conjugal. Le Code p� nal en vigueur dans les � tats 
du Sud et qui fixe �  seize ans l' � ge minimum pour le mariage exempte de 
sanction p� nale tout homme qui � pouse une fillette selon le droit coutumier, ce 
qui prive les victimes de mariages d'enfants et de viol de voie de recours. Le 
risque d'agression sexuelle et de viol est patent car les jeunes filles sont mari� es 
sans leur consentement ou alors qu'elles sont trop jeunes pour consentir 
valablement �  des relations sexuelles. La sanction pour les agressions sexuelles 
est g� n� ralement limit� e �  une amende de 200 nairas (environ 1,10 euro) ou �  une 
peine de six mois d'emprisonnement. 

                                                
96. Voir Mojekwu c. Mojekwu [1997] 7 NWLR, p. 305. 
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Selon la charia ± �  distinguer des nouveaux Codes p� naux introduits dans certains 
� tats et qui sont bas� s sur la charia ± qui est applicable �  tous les musulmans, le 
mari a le droit de battre sa femme, mais il ne peut utiliser qu'un petit objet et ne 
doit pas laisser de trace sur son corps97. 

Des facteurs tels l' � loignement ou le coût influencent l' acc� s �  la justice des 
femmes victimes de violence au sein de la famille. De mani� re g� n� rale, les 
tribunaux coutumiers sont plus accessibles. Souvent, les femmes se sentent plus �  
l' aise dans ce syst� me et la proc� dure devant ces tribunaux est moins coûteuse 
que devant un tribunal de l' � tat. Il est toutefois indispensable que des juges de 
sexe f� minin si� gent dans les tribunaux coutumiers, que ces juridictions prennent 
mieux en compte les besoins des deux sexes, que les hommes et les femmes y 
soient repr� sent� s �  � galit�  et que les femmes soient encourag� es �  se tourner vers 
ces tribunaux98. 

La loi sur les violences physiques 

Dans l' � tat de Lagos et dans d'autres � tats du Sud, la violence au sein de la 
famille ne constitue pas une infraction p� nale. Les actes de violence physique 
sont r� prim� s comme des coups et blessures volontaires (art. 355 du Code p� nal) 
ou comme des attentats �  la pudeur (art. 353 et 360 concernant respectivement les 
hommes et les femmes). 

Les coups et blessures volontaires sont punis d'une peine maximale de trois ans 
d'emprisonnement (art. 353). S' ils sont port� s « dans l' intention d' estropier, 
d� figurer ou handicaper » ou « d' infliger des blessures graves » ou au moyen 
d'une arme �  feu, d'une substance corrosive ou explosive, une peine de d� tention 
�  perp� tuit�  peut � tre prononc� e (art.332)99. 

Toutefois, la peine pr� vue en cas d'attentat �  la pudeur est plus s� v� re quand la 
victime est un homme :  

« Quiconque enfreint la loi en se livrant �  un attentat �  la pudeur sur une 
personne de sexe masculin est coupable d' un acte criminel et encourt une 
peine de trois ann� es d' emprisonnement. » (art. 353) 

Si la victime du m� me crime est une femme, les faits sont consid� r� s comme 
moins graves et la peine est moins s� v� re :  

« Quiconque enfreint la loi en se livrant �  un attentat �  la pudeur sur une 
femme ou une fillette est coupable d' un d� lit et encourt une peine de deux 
ans d' emprisonnement. » (art. 360) 

Qui plus est, les victimes de violence au sein de la famille sont encore plus 
vuln� rables puisque le syst� me juridique ne pr� voit pas de protection 
suppl� mentaire en accompagnant la sanction p� nale de la voie de recours civile 
que constitue l' ordonnance de protection. Les femmes sont dissuad� es de 
                                                
97. Baobab for Women's Human Rights, Women's Access to Justice and Personal Security in 
Nigeria: a synthesis report, 2002, p. 13.  

98. Entretien avec un avocat du LEDAP, mars 2005. 

99. Les blessures graves sont d� finies comme « tout dommage qui […] porte atteinte �  la sant�  
gravement ou de mani� re d� finitive, ou qui est susceptible de porter atteinte �  la sant�  de cette 
mani� re, ou qui entraîne le d� figurement d� finitif ou une l� sion d� finitive ou grave �  un organe 
externe ou interne, �  un membre ou �  la raison » (Code p� nal, art. 1-1-f). 
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s'adresser �  la justice si elles doivent vivre dans la m� me maison que leur mari ou 
leur partenaire poursuivi pour coups et blessures volontaires. Les lois 
actuellement en vigueur d� couragent les femmes de solliciter l' aide de la loi, 
hormis dans des cas extr� mes. 

De tr� s rares lois peuvent aider les femmes victimes de violence au sein de la 
famille. La Loi sur l' administration de la preuve permet �  une victime de violence 
de t� moigner �  charge ou �  d� charge sans le consentement de l' � poux poursuivi 
pour des actes de violence100. Une condamnation pour tentative de meurtre d'un 
conjoint ou pour blessures graves est un motif de divorce101. 

L' � tat est responsable de la non-application des lois ainsi que des lacunes de 
celles-ci, qui permettent que certaines formes de violence ne soient pas prohib� es 
ou que certaines cat� gories de victimes ne b� n� ficient pas de la protection 
requise. Il doit garantir une protection contre tous les actes de violence. 

La loi sur le viol 

Dans l' � tat de Lagos et dans d'autres � tats du Sud, le Code p� nal dispose �  
propos du viol :  

« Quiconque connaît charnellement de mani� re ill� gale une femme ou 
une jeune fille, sans le consentement de celle-ci ou avec son 
consentement s' il a � t�  obtenu par la force ou au moyen de menaces ou 
d' intimidation de toute nature, ou par la crainte d' un tort, ou au moyen 
de d� clarations fausses et frauduleuses quant �  la nature de l' acte, ou, 
dans le cas d' une femme mari� e, en se faisant passer pour son mari, est 
coupable d' une infraction qui est qualifi� e de viol. » (art. 357) 

Le viol est puni de la r� clusion �  perp� tuit� . Toutefois la d� finition de la 
« connaissance charnelle ill� gale » limite le viol �  la p� n� tration. En outre, 
l' expression « lien charnel qui est � tabli autrement qu' entre mari et femme » 
indique clairement que le viol d'une femme par son mari n'est pas consid� r�  
comme ill� gal102. La seule inculpation qui pourrait � tre prononc� e dans le cas 
d'une femme viol� e par son mari serait celle de coups et blessures volontaires. 

Les r� gles d'administration de la preuve concernant le viol risquent d'aggraver le 
traumatisme de la victime. Aux termes de la Loi sur l' administration de la preuve, 
il incombe �  l' accusation de d� montrer l' absence de consentement au-del�  du 
doute raisonnable (art. 138-2)103. Il est donc particuli� rement difficile de faire 

                                                
100. « Lorsqu'une personne est poursuivie pour avoir exerc�  des violences sur son � pouse ou son 
mari, l'autre � poux peut t� moigner �  charge (ou �  d� charge) sans le consentement du conjoint 
poursuivi. » (art. 160). 

101. L'article 16-1-e de la Loi sur les affaires matrimoniales, chapitre 220, Lois de la F� d� ration du 
Nig� ria 1990, dispose : « Si le requ� rant parvient �  convaincre le tribunal que […] depuis le 
mariage et dans la p� riode d'un an pr� c� dant imm� diatement la date de la requête, le d� fendeur a 
� t�  condamn�  pour (i) avoir tent�  de tuer le requ� rant, ou (ii) avoir commis une infraction 
consistant �  infliger intentionnellement des blessures graves au requ� rant ou avoir eu l'intention 
d'infliger des blessures graves au requ� rant. » 

102. Loi de 1990 portant Code p� nal, art. 6. 

103. L'article 138-2 de la Loi sur l'administration de la preuve dispose : « Sous r� serve des 
dispositions de l'article 141 de la pr� sente loi, la charge de prouver qu'une personne est coupable 
d'un crime ou d'un acte illicite incombe �  la personne qui l'affirme, que l'accomplissement de cet 
acte soit ou non directement en question dans la proc� dure vis� e » 
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aboutir des poursuites pour viol, car, dans la plupart des cas, il n' y a pas de 
t� moin des faits. Lorsque la victime ne parvient pas �  apporter la corroboration 
requise ou qu'elle n'est pas en mesure de fournir des � l� ments m� dicaux 
� tablissant la p� n� tration et des l� sions physiques, seule une inculpation pour 
attentat �  la pudeur peut � tre prononc� e. 

L' � tat est responsable des lacunes de la loi qui ne prohibent pas certaines formes 
de violence ou qui privent certaines cat� gories de victimes de la protection idoine. 
L' � tat doit garantir une protection contre toutes les formes de violence. 

Les lois sur le viol qui ne traitent pas du viol conjugal rejettent la gravit�  des actes 
de violence contre les femmes et d� montrent que l' � tat de Lagos ne prot� ge pas 
les droits fondamentaux des femmes. La l� gislation en vigueur exclut 
explicitement le viol conjugal de la d� finition du viol l� gitime et l� galise l' une 
des formes de violence les plus graves. Elle prive les femmes viol� es par leur 
mari d'acc� s �  la justice et de r� paration. En ne r� visant pas la loi sur le viol 
conjugal, les autorit� s f� d� rales et celles de l' � tat de Lagos n'exercent pas la 
diligence voulue pour pr� venir, enqu� ter et r� primer les actes de violence contre 
les femmes. 

6. Les d� fenseurs des droits humains font entendre leur voix 

Les femmes repr� sentant pr� s de la moiti�  de la population du Nig� ria, l' � tat le 
plus peupl�  d'Afrique104. Pourtant, elles sont marginalis� es dans leur propre 
soci� t�  et leur statut est inf� rieur �  celui des hommes. L' � galit�  signifie, entre 
autres, la participation �  la vie publique pour apporter le changement. Toutefois, 
la sous-repr� sentation des femmes dans la vie politique et publique les emp� che 
de faire campagne pour � liminer les lois et pratiques discriminatoires fond� es sur 
le genre et pour abroger la l� gislation qui tol� re la violence contre les femmes au 
sein de la famille. 

Le pr� sent rapport a montr�  comment les femmes sont d� courag� es de d� noncer 
les actes de violence dont elles sont victimes lorsque l' � tat ne donne pas la 
priorit�  �  l' aide aux victimes de tels agissements. Le vide r� sultant de l' inaction 
des autorit� s est rempli par les activit� s des ONG qui agissent de leur propre 
initiative et sans le soutien de l' � tat. L'action des organisations de d� fense des 
droits humains et des droits des femmes a chang�  de mani� re incomparable la vie 
des victimes et des personnes qui demandent que justice leur soit rendue. La 
ministre nig� riane de la Condition f� minine a d'ailleurs reconnu, en mars 2005, la 
contribution des ONG et des groupes de la soci� t�  civile �  la promotion des 
femmes105. 

Le d� bat public a � t�  stimul�  par diverses initiatives, notamment le Tribunal 
national sur la violence contre les femmes au Nig� ria, organis�  en mars 2001 par 
le Civil Resource Development and Documentation Centre (Centre de 
documentation et de d� veloppement pour la soci� t�  civile) et Baobab for 
Women' s Human Rights (Baobab ± Pour les droits fondamentaux des femmes). 

                                                
104. Selon le dernier recensement effectu�  en 1991. 

105. D� claration d'Obong Rita Akpan, ministre de la Condition f� minine, R� publique f� d� rale du 
Nig� ria, lors de l'examen d� cennal de l'application de la Plate-forme d'action de Beijing, disponible 
sur le site www.un.org/webcast/csw2005/050301statements.html 
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Mme Kwaku, rapporteuse charg� e des femmes au sein de la Commission 
nationale des droits humains, a d� clar�  �  la fin de la r� union de ce tribunal : « Les 
organes charg� s de l' application des lois et les tribunaux doivent faire preuve de 
diligence et accorder aux cas qui leur sont soumis l' importance qu' ils m� ritent. 
Les victimes doivent b� n� ficier d' une assistance juridique gratuite pour engager 
une proc� dure, ainsi que des soins m� dicaux n� cessit� s par leur � tat. » 

Le courage des femmes qui ont parl�  publiquement des violences qu'elles avaient 
subies au sein de leur famille a donn�  espoir �  d'autres victimes. Ces femmes, qui 
ont souvent pris des risques personnels consid� rables, ont contribu�  �  mettre en 
lumi� re les lacunes de la l� gislation et des syst� mes d'assistance sociale pour les 
femmes qui risquent de subir des violences domestiques. 

Les autorit� s nig� rianes, tant au niveau f� d� ral qu' �  celui des � tats, ainsi que la 
communaut�  internationale sont tenues de soutenir et de prot� ger ces personnes et 
ces organisations aux termes de la D� claration des Nations unies sur les 
d� fenseurs des droits humains106. Ce texte pr� voit, en son article 5, que ceux-ci 
ont le droit de se r� unir et de se rassembler librement, de former des ONG, 
associations ou groupes, de s' y affilier et d' y participer ainsi que de communiquer 
avec des organisations non gouvernementales et intergouvernementales afin de 
promouvoir et prot� ger les droits humains et les libert� s fondamentales. Quant 
aux � tats, ils ont la responsabilit�  et le devoir de « prot� ger, promouvoir et rendre 
effectifs tous les droits de l' homme et toutes les libert� s fondamentales […] en 
adoptant les mesures n� cessaires pour instaurer les conditions sociales, 
� conomiques, politiques et autres ainsi que les garanties juridiques voulues pour 
que toutes les personnes relevant de [leur] juridiction puissent, individuellement 
ou en association avec d' autres, jouir en pratique de tous ces droits et de toutes 
ces libert� s » (art. 2). 

Sensibilisation et promotion des r� formes l� gislatives 

De nombreuses initiatives en vue de sensibiliser �  la violence contre les femmes 
sont prises par des hommes et des femmes qui travaillent au sein d'organisation 
de d� fense des droits humains et de droits des femmes. Ces actions soulignent 
l' ampleur de la violence et d� terminent les changements les plus urgents en 
mati� re de politique suivie et de l� gislation. 

« Reconnaissant que les femmes et les petites filles ne d� clarent pas toujours les 
actes de violence perp� tr� s contre elles du fait qu'elles ne comprennent pas qu'elles 
sont victimes plut� t que parties prenantes, les � tats devraient lancer des campagnes 
de sensibilisation pour informer les femmes des droits que leur conf� re la loi et les 
initier sp� cialement aux probl� mes de la violence domestique » 

Rapporteuse sp� ciale  
charg� e de la question de la violence contre les femmes107 

Apr� s avoir organis�  en 2003 un s� minaire et publi�  un rapport intitul�  Domestic 
violence: zero tolerance, le LEDAP bas�  �  Lagos a mis en place un r� seau 
national d'hommes nig� rians oppos� s �  la violence domestique. Ce r� seau vise �  
d� velopper la sensibilisation et l' � ducation, en particulier parmi les hommes et 

                                                
106. R� solution de l'Assembl� e g� n� rale. Doc. ONU A/RES/53/144, 8 mars 1999. 

107. Rapporteuse sp� ciale charg� e de la question de la violence contre les femmes. Commission 
des droits de l'homme, 52e session. Doc. ONU E/CN.4/1996/53, 5 f� vrier 1996, §. 142-g. 
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dans les communaut� s locales, afin que les victimes de violence sachent �  qui 
s' adresser pour obtenir de l' aide. Les membres du r� seau recueillent des 
informations sur des cas de violence au sein de la famille. Ils offrent une 
assistance et un soutien, y compris pour permettre aux femmes victimes de 
violence d'obtenir r� paration par des moyens pacifiques et non accusatoires et 
sans avoir recours aux tribunaux. 

Le LEDAP fait � galement campagne pour l' adoption d'une loi sur la violence au 
sein de la famille. Il a � labor�  un mod� le de projet de loi sur la violence au sein de 
la famille et les questions qui lui sont li� es, lequel a servi de base au projet de loi 
actuellement examin�  par le Parlement de l' � tat de Lagos108. Ce texte, qui 
s' inspire d'une initiative l� gislative similaire en Afrique du Sud, a pour but de 
combler les lacunes de la l� gislation. Il d� finit la violence domestique comme 
incluant les violences verbales, psychologiques, sexuelles et � conomiques, et 
autorise les policiers �  arr� ter sans mandat d'arr� t tout individu soup� onn�  d'avoir 
commis une infraction comprenant des � l� ments de violence. Le projet de loi 
permet au plaignant de solliciter une ordonnance de protection afin d'emp� cher le 
renouvellement des agissements de l' auteur pr� sum�  de violences. 

L’accès à la justice 

L'autre moyen de faire entendre la voix des femmes est de permettre aux victimes 
de violence au sein de la famille d'avoir acc� s �  la justice. Elles doivent avoir la 
possibilit�  de d� noncer les violences dont elles ont � t�  victimes et d'obtenir 
justice et r� paration. Les auteurs de ces actes de violence doivent � tre traduits en 
justice. 

Il existe dans l' � tat de Lagos un certain nombre d' initiatives d©« acc� s �  la 
justice » qui offrent une assistance juridique gratuite aux victimes de violence au 
sein de la famille. Ces projets sont essentiellement g� r� s par des ONG, entre 
autres le Centre de recherche et de documentation des avocates, Project Alert et le 
LEDAP. Par ailleurs, la F� d� ration internationale des avocates assiste les victimes 
de violences contre les femmes et au sein de la famille en offrant une aide 
juridique gratuite. 

La section de Lagos de l'Ordre des avocats nig� rians fournit une aide juridique 
gratuite aux personnes d� munies, par l' interm� diaire d'un r� seau � largi d'avocats 
et d'avocates. Ces services sont financ� s par 30 �  40 cabinets d'avocats qui 
permettent �  leurs employ� s de traiter environ cinq cas par an. Ce projet d'aide 
juridique ne prend toutefois pas en compte les besoins sp� cifiques des femmes : 
les hommes et les femmes victimes de violence au sein de la famille, s' ils entrent 
dans la cat� gorie des personnes d� munies, peuvent tous en b� n� ficier. 

Les moyens alternatifs de règlement des conflits 

Le Centre de m� diation des citoyens fait partie de la Direction des droits des 
citoyens mise en place en 1999 par le minist� re de la Justice de l' � tat de Lagos. 
Ce centre sans pr� c� dent au Nig� ria a � t�  cr� �  en r� ponse au nombre croissant de 
plaintes adress� es par les citoyens aux autorit� s et afin de mettre �  la disposition 
des pauvres un m� canisme alternatif financi� rement accessible de r� glement des 

                                                
108. Voir chapitre 5. La l� gislation nationale et celle des � tats. La l� gislation des � tats. 
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conflits. Ce centre, qui collabore avec des ONG et d'autres groupes qui lui 
signalent des cas, examine des affaires familiales, essentiellement des probl� mes 
d'h� ritage et de garde d'enfants, mais aussi des cas de violences physiques 
exerc� es par des hommes sur leur � pouse et par des parents sur leurs enfants, ainsi 
que des questions li� es �  la consommation. Mme Gbadebo, directrice du Centre 
de m� diation des citoyens, a d� clar�  �  Amnesty International que ce sont 
g� n� ralement les femmes qui d� noncent les violences au sein de la famille. Le 
centre convoque l' homme et tente de r� soudre le conflit par des moyens 
alternatifs. Elle a confirm�  que tous les avocats qui interviennent dans le centre 
ont re� u une formation de m� diateur. Mme Gbadebo a ajout�  que le centre avait 
six bureaux �  Lagos et souhaitait ouvrir des bureaux en zone rurale sous r� serve 
de disposer du financement n� cessaire. 

Le soutien psychologique, les soins m� dicaux et l’h� bergement 

De nombreux d� fenseurs des droits des femmes actifs au sein d'organisations de 
d� fense des droits humains et des droits des femmes, ainsi que des travailleurs 
sociaux, des membres des professions m� dicales, des dignitaires religieux et des 
chefs traditionnels ont affirm�  aux repr� sentants d'Amnesty International qu' ils 
apportaient un soutien psychologique informel aux femmes victimes de violence 
au sein de la famille. Un pasteur de l' � glise adventiste de Lagos a d� clar�  qu' il 
recevait r� guli� rement des appels t� l� phoniques d'hommes et de femmes qui 
avaient besoin de conseils �  ce propos. Il a pr� cis�  qu' il s' entretenait avec eux par 
t� l� phone ou face �  face �  leur domicile ou �  l' � glise. 

Ces services informels sont toutefois insuffisants. Les autorit� s de l' � tat de Lagos 
doivent assumer leur responsabilit�  de mettre en place des services d'aide aux 
victimes de violations des droits humains. Le Comit�  de la CEDAW, dans la 
Recommandation g� n� rale n° 19, a � nonc�  la n� cessit�  de prendre des « mesures 
de protection, notamment des refuges et des services de conseil, de r� insertion et 
d' appui pour les femmes victimes de violence ou courant le risque de l' être109 ». 

Les d� l� gu� s de l' organisation ont visit� , en novembre 2004, plusieurs centres 
m� dicaux priv� s dans l' � tat de Lagos, dont certains sont financ� s par des ONG et 
d'autres par des m� decins. Tous ont affirm�  traiter des cas de violence au sein de 
la famille, et certains � taient sensibles �  cette question et au fait des diff� rentes 
formes de violence, notamment le d� nuement � conomique. 

Le personnel des centres de sant�  � tait � galement conscient de la r� ticence de 
certaines victimes �  signaler leurs blessures ou les violences qui les avaient 
caus� es. Tous les centres avaient re� u des personnes dans ce cas, dont certaines 
n' � taient pas revenues pour le suivi du traitement. Des membres du personnel 
m� dical ont affirm�  qu' ils avaient transmis des cas �  la police aux fins d'enqu� te, 
notamment des viols. Un m� decin a pr� conis�  qu'une campagne de sensibilisation 
en direction des services m� dicaux s'adresse aussi aux pharmacies de quartier qui 
sont souvent le premier lieu o�  les bless� s vont chercher des m� dicaments contre 
la douleur. 

                                                
109. Comit�  de la CEDAW, Recommandation g� n� rale n�  19. Violence �  l'� gard des femmes 
(onzi� me session, 1992). R� capitulation des observations g� n� rales ou recommandations 
g� n� rales adopt� es par les organes cr� � s en vertu d'instruments internationaux relatifs aux droits 
de l'homme. Doc. ONU HRI/GEN/1/Rev.1, 84 (1994), § 24-t-iii. 
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Il n' existe dans l' � tat de Lagos aucun refuge gouvernemental pour les victimes de 
violence au sein de la famille. Le seul refuge est Sophia' s Place, dans la banlieue 
de Lagos, qui est g� r�  par l'ONG Project Alert on Violence Against Women110. Ce 
centre procure un h� bergement collectif s� r et confidentiel �  court terme, mais il 
offre aussi un soutien psychologique, une th� rapie de groupe, une orientation vers 
les services communautaires ainsi qu'une aide pour obtenir une assistance 
juridique. Lors de la visite des d� l� gu� s d'Amnesty International en novembre 
2004, trois femmes, dont l' une � tait accompagn� e de ses enfants, r� sidaient �  
Sophia' s Place. Une autre femme enceinte recevait une assistance en vue 
d'obtenir le suivi de sa grossesse. 

Les autorit� s de l' � tat de Lagos doivent assumer leur responsabilit�  consistant �  
fournir des services d'aide et �  ouvrir des refuges pour les personnes qui ont � t�  
victimes de violence au sein de la famille ou qui risquent de l' � tre, en consultation 
avec les femmes et les ONG concern� es. 

Recommandations 

Amnesty International appelle le gouvernement nig� rian, les groupes de la soci� t�  
civile et la communaut�  internationale �  engager et �  soutenir des r� formes 
politiques, l� gislatives et pratiques en vue de prot� ger les femmes et les fillettes 
contre la violence au sein de la famille et de la collectivit� . 

Au gouvernement f� d� ral 

La campagne Halte �  la violence contre les femmes exhorte le gouvernement 
nig� rian �  : 

·  modifier les lois discriminatoires, et en particulier les articles 353 et 360 du 
Code p� nal, qui font de l' attentat �  la pudeur contre une femme une infraction 
moins grave et punie moins s� v� rement que lorsque la victime est un homme ; 

·  int� grer dans la l� gislation nationale la Convention sur l' � limination de toutes 
les formes de discrimination �  l' � gard des femmes ratifi� e par le Nig� ria en 
1985, et le Protocole �  la Charte africaine des droits de l' homme et des 
peuples, relatif aux droits de la femme en Afrique, ratifi�  par le Nig� ria en 
2005. 

                                                
110. Selon les quatri� me et cinqui� me rapports p� riodiques du Nig� ria �  la CEDAW, il existait 
quatre refuges pour les victimes de violence au sein de la famille et de violences sexuelles, situ� s 
dans les � tats d'Ekiti, de Lagos et d'Ogun, ainsi que dans le territoire de la capitale f� d� rale Abuja. 
Doc. ONU CEDAW/C/NGA/4-5, 28 avril 2003. Selon un d� fenseur des droits humains consult�  
pour la r� daction du pr� sent rapport, il existe aussi un refuge dans l'� tat d'Edo pour les femmes 
victimes de trafic ouvert �  l'initiative de l'� pouse du gouverneur de cet � tat, ainsi qu'un refuge dans 
l'� tat d'Enugu g� r�  par Women's Aid Collective (WACOL, Collectif d'aide aux femmes). 



NIG� RIA. Les femmes victimes de violences au sein de la famille AFR44/004/2005 - � FAI - 

- 50 - 

Aux autorit� s de l’État de Lagos 

La campagne Halte �  la violence contre les femmes exhorte les autorit� s de l' � tat 
de Lagos �  : 

·  veiller �  ce que le gouvernement soutienne et garantisse l' adoption du projet de 
loi sur la violence domestique et les questions qui y sont li� es, sans que ce 
texte ne soit affaibli, �  titre d' � tape vers une meilleure protection des femmes 
contre la violence. 

Au gouvernement f� d� ral et aux autorit� s de l’État de Lagos 

La campagne Halte �  la violence contre les femmes exhorte les autorit� s f� d� rales 
et celles de l' � tat de Lagos �  : 

·  affirmer clairement que la violence contre les femmes est inacceptable et 
lancer une campagne exhaustive d' � ducation du public �  ce propos ; 

·  veiller �  ce que les syst� mes de justice parall� les et la l� gislation en vigueur 
respectent int� gralement les obligations du Nig� ria d� coulant du droit 
international relatif aux droits humains ; 

·  recueillir des donn� es globales dans tout le pays afin d' � valuer 
syst� matiquement l' ampleur et la nature des violences contre les femmes ; 

·  prendre des mesures pour pr� venir la violence contre les femmes en finan� ant 
un nombre suffisant de refuges adapt� s, en collaboration avec des ONG 
exp� riment� es dans la protection des femmes contre la violence ; 

·  adopter des mesures visant �  garantir que des mariages forc� s et pr� coces ne 
pourront � tre c� l� br� s �  l' avenir et que les femmes donneront librement leur 
entier consentement au mariage. Un syst� me coh� rent d'enregistrement des 
mariages et des divorces doit � galement � tre cr� �  ; 

·  dispenser une formation tenant compte des sp� cificit� s des deux sexes aux 
policiers, aux avocats, aux juges et aux autres fonctionnaires du syst� me de 
justice p� nale sur la protection des femmes contre la violence au sein de la 
famille, sur le traitement des plaintes et les enqu� tes sur cette forme de 
violence, sur les poursuites et les condamnations dans ce domaine, ainsi que 
sur la protection des plaignantes et des t� moins qui risquent d' � tre l' objet de 
repr� sailles et d' intimidation durant les investigations et le proc� s ; 

·  veiller �  ce que tous les postes de police disposent de locaux r� serv� s �  
l' accueil des victimes de violence au sein de la famille et de violence contre les 
femmes, �  l' enregistrement des plaintes et aux investigations et veiller �  ce que 
tous les policiers soient form� s pour traiter les victimes de violences d'une 
mani� re appropri� e et efficace et en tenant compte des sp� cificit� s des deux 
sexes ; faire en sorte que des brochures et des affiches d� taillant la marche �  
suivre pour d� noncer la violence au sein de la famille soient diffus� es dans les 
h� pitaux, les centres de sant�  primaires, les pharmacies, les centres de quartier, 
les tribunaux ainsi que sur les sites Internet ; 
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·  dispenser une formation aux � tudiants en m� decine et aux m� decins sur le 
traitement, les investigations et la conservation des � l� ments prouvant des 
violences contre les femmes et au sein de la famille ; 

·  garantir un financement suffisant aux cabinets m� dicaux et aux h� pitaux pour 
la traitement des victimes de violence au sein de la famille ; veiller �  ce que 
tous les services d'urgence soient reli� s aux services sociaux et judiciaires 
ad� quats ; et autoriser les victimes de violence au sein de la famille �  choisir 
des m� decins et autres membres du personnel m� dical de sexe f� minin dans les 
cabinets m� dicaux ou les h� pitaux de leur choix ; 

·  veiller �  ce que tous les avocats et les m� decins exer� ant dans des centres de 
sant�  primaires, priv� s ou publics, re� oivent une formation leur permettant de 
faire face aux violences au sein de la famille, et que des m� canismes d'urgence 
ad� quats soient mis en place ; 

·  financer et soutenir des initiatives permettant �  toutes les femmes de ne pas 
� tre victimes de violence, par exemple des programmes d' � ducation civique, 
de formation et des syst� mes de soutien et de protection pour les femmes 
victimes de violence au sein de la famille ; 

·  veiller �  ce que toutes les femmes victimes de violence b� n� ficient d'une 
r� paration, et notamment d'une indemnisation ; 

·  dispenser une formation et fournir de l' information aux juges afin qu' ils soient 
au fait de la violence au sein de la famille et que les condamnations prononc� es 
refl� tent la gravit�  de ces infractions ; le cas � ch� ant, modifier les directives en 
mati� re de condamnation adress� es aux juges ; 

·  aborder les facteurs qui favorisent la violence contre les femmes en prenant des 
mesures pour promouvoir l' � galit�  des femmes et lutter contre leur 
appauvrissement en leur garantissant un acc� s � gal aux droits � conomiques et 
sociaux, notamment l' � ducation, la libert�  de mouvement, le droit de propri� t� , 
le travail, les avantages sociaux et la participation �  la vie politique ; 

·  se joindre aux efforts au niveau national et international pour mettre un terme �  
la prolif� ration d'armes �  feu utilis� es pour commettre des actes de violence 
contre les hommes et les femmes. 

Aux membres de la soci� t�  civile 

La campagne Halte �  la violence contre les femmes exhorte les membres de la 
soci� t�  �  : 

·  œuvrer pour cr� er un environnement favorable aux femmes et sensibiliser 
l' opinion �  la violence contre les femmes, en mettant en place des structures 
collectives et des processus visant �  prot� ger les femmes, en aidant les 
victimes de violence et en veillant �  ce que les d� fenseurs des droits des 
femmes puissent mener librement leurs activit� s ; 

·  exiger que les femmes soient trait� es comme des membres �  part enti� re de la 
collectivit� , et notamment qu'elles participent �  � galit�  au processus de prise 
de d� cision au niveau du gouvernement local, des syst� mes de justice 
coutumi� re et des structures communautaires ; 
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·  appeler les autorit� s religieuses et traditionnelles �  respecter les droits 
fondamentaux des femmes, ainsi qu' �  d� noncer ou �  se d� solidariser de toute 
action qui encourage ou tol� re la violence contre les femmes en g� n� ral et au 
sein de la famille en particulier ; 

·  exhorter tout individu �  combattre l' image n� gative des femmes et �  œuvrer 
contre le renforcement des attitudes discriminatoires qui favorisent la violence 
contre les femmes et les fillettes, par exemple dans les m� dias, les publicit� s 
ou les programmes scolaires ; 

·  appeler les groupes qui interviennent aupr� s des personnes les plus touch� es 
par la violence �  � laborer et mettre en œuvre des strat� gies locales pour 
combattre la violence contre les femmes. 

À la communaut�  internationale 

La campagne Halte �  la violence contre les femmes appelle les dirigeants et les 
gouvernements, ainsi que les organisations intergouvernementales, notamment les 
Nations unies et l'Union africaine, �  prendre des initiatives au niveau 
international pour : 

·  s' engager publiquement �  faire de la D� claration universelle des droits de 
l' homme une r� alit�  pour toutes les femmes ; 

·  � laborer des plans d'action pour mettre un terme �  la violence contre les 
femmes, et mettre en place des m� canismes en vue d'en surveiller 
l' application ; 

·  mettre en application rapidement et int� gralement tous les trait� s 
internationaux et r� gionaux, d� clarations, r� solutions et recommandations 
visant �  condamner, prohiber et pr� venir tous les actes de violence contre les 
femmes, �  enqu� ter sur tous les cas de violence et �  traduire en justice les 
responsables, conform� ment aux normes internationales d' � quit� , et �  accorder 
r� paration aux victimes. 

La campagne Halte �  la violence contre les femmes appelle les dirigeants et les 
gouvernements, ainsi que les organisations intergouvernementales, notamment les 
Nations unies et l'Union africaine, �  prendre des initiatives au Nig� ria pour : 

·  soutenir et encourager les initiatives en vue de dispenser une formation et un 
� change d' information destin� s aux policiers, aux avocats, aux juges et aux 
autres fonctionnaires du syst� me p� nal, ainsi qu'aux � tudiants en m� decine et 
aux m� decins, sur la pr� vention de la violence contre les femmes au sein de la 
famille et la protection des femmes contre la violence ; 

·  soutenir et encourager les initiatives des autorit� s nig� rianes et des 
organisations locales de d� fense des droits humains et des droits des femmes 
en faveur de la pr� vention de la violence contre les femmes au sein de la 
famille, et de la protection des femmes contre la violence. 
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